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Chères Soultziennes, chers Soultziens,
 
A l’aube de l’été, je tiens, après un peu plus d’un 
an,  à vous rendre compte à la fois de mon mandat 
de maire et de celui de délégué à la Commu-
nauté des Communes de la Région de Guebwiller 
(CCRG).

Comme vous l’avez constaté, j’ai avec mon 
équipe, assuré le budget 2014, préparé et voté 
par l’ancienne municipalité. Il s’agissait entre autre 
de financer la nouvelle salle de gymnastique dont 
le coût pour la ville s’élève à 1 700 000 euros. 
Un emprunt de 1 000 000 d’euros était prévu, nous 
l’avons limité à 650 000 euros (voir page budget).

Pour 2015, le budget ne se présente pas sous 
les meilleurs auspices (voir page budget). Nous 
avons toutefois programmé le bassin d’orage, 
dont la maîtrise d’ouvrage est confiée au Conseil 
Départemental. Coût estimé : 450 000 euros. Cet 
investissement était prévu dès 2013.

Par ailleurs, la rénovation de la promenade de la 
Citadelle est en voie d’achèvement et les jardins 
familiaux, route de Raedersheim  sont à nouveau 
opérationnels. En même temps, les employés de 
la voirie poursuivent leur travail de nettoyage au 
centre-ville. 
Au niveau de l’animation, la braderie et la fête de 
la musique sont reconduites de même que la fête 
nationale du 14 juillet. La kilbe retrouvera sa place 
au  centre-ville et le 15 août le Babbaschlackerfast 
renaîtra de ses cendres. 

Malgré des contraintes  budgétaires importantes 
cette année : baisse de la dotation de 147 000 euros 
et les intérêts d’un emprunt toxique pour un mon-
tant de 547 000 euros sur un capital restant dû 
de 2 300 000 euros, nous n’avons pas diminué les 
subventions aux associations. Bien au contraire, 
elles ont été augmentées de plus de 4 000 euros. 
Le tissu associatif doit pouvoir poursuivre son acti-
vité au sein de la commune afin de jouer un rôle 
éducatif et de favoriser le lien social.

Cet aspect éducatif est également important 
dans le cadre des temps d’activités périscolaires 
(TAP).C’est pourquoi, le dispositif est reconduit 
sous sa forme actuelle. Il est vrai que des amé-
liorations sont à apporter notamment au niveau 
des inscriptions. L’équipe, sous la responsabilité de 
Luc Marck adjoint à la culture et à la scolarité, s’y 
emploie. Par ailleurs le niveau des taux des taxes 
communales a été stabilisé.

Intercommunalité :

Délégué à la CCRG, il m’incombe de défendre 
les intérêts des habitants de Soultz. 

Ainsi, j’ai voté contre le projet du centre aquatique 
dont le coût voisin de 23 000 000 euros est exorbitant.  
Ce projet a généré une hausse de la fiscalité 
intercommunale à laquelle je me suis opposé.

De même, je me suis opposé à la hausse de la 
taxe du service environnement qui gère les ordures 
ménagères. Ce système de redevance tel qu’il est 
en place provoque de nombreux mécontente-
ments tant au niveau des apports en déchèterie 
que pour la redevance des logements vacants 
ou non desservis par Floriom.

A Soultz ou à la CCRG, mon investissement est per-
manent et c’est avec votre soutien et accompagné 
par mes adjoints et conseillers que je poursuivrai 
ma tâche de maire pour notre ville.

Bonnes vacances à toutes et à tous.

Bien cordialement.
Denis MEYER Maire
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BUDGET ANNEXE DE L'EAU : TOTAL  €  1 734 889,54

BUDGET ANNEXE DE LA FORET : TOTAL  € 483 100 en dépenses et € 509 000 en recettes
dont section d'investissement : € 9 100 en dépenses et € 35 000 en recettes et section de fonctionnement € 474 000

BUDGET ANNEXE DES FERMES AUBERGES  :  TOTAL   €   179 500
dont section d'investissement  €  92 500 et section de fonctionnement  €  87 000

BUDGET ANNEXE DE LA TRESORERIE : TOTAL € 152 400
dont section d'investissement  €  69 700 et section de fonctionnement  €  82 700

BUDGET PRINCIPAL DE LA VILLE DE SOULTZ POUR L'ANNEE 2015
TOTAL  9 912 000 € dont 70 000 € restent à réaliser de l'année 2014 en dépenses d'investissement

335	  000,00	  

336	  800,00	  

650	  000,00	  
250	  000,00	  

56	  406,36	  

30	  000,00	  

541	  793,64	  

RECETTES	  D'INVESTISSEMENT	  

dota1ons	  

subven1ons	  

emprunts	  

amor1ssements	  

virement	  de	  la	  
sec1on	  
fonc1onnement	  
produits	  de	  
cessions	  

744	  000,00	  

597	  793,64	  

858	  206,36	  

DEPENSES	  D'INVESTISSEMENT	  

remboursement	  des	  
emprunts	  

solde	  d'exécu1on	  
reporté	  de	  2014	  

dépenses	  d'équipement	  
dont	  le	  bassin	  d'orage	  
450	  000	  €	  

142	  395,00	  

4	  694	  
218,00	  

1	  526	  
948,00	  

498	  012,20	  

60	  100,00	  

6	  500,00	   767	  406,80	  

16	  400,00	  

RECETTES	  DE	  FONCTIONNEMENT	  

produits	  Service	  et	  
domaine	  
impôts	  et	  taxes	  

dota1ons	  et	  
par1cipa1on	  
produits	  de	  ges1on	  
courante	  
aMénua1on	  de	  
charges	  
produits	  
excep1onnels	  
résultat	  reporté	  

reprise	  sur	  
provisions	  

2	  023	  055,00	  

3	  500	  000,00	  

1	  006	  475,00	  

745	  000,00	  

15	  000,00	  
75	  000,00	  

56	  406,36	   41	  063,64	  

250	  000,00	  

DEPENSES	  DE	  FONCTIONNEMENT	  

charges	  à	  caractères	  
général	  	  
charges	  de	  personnel	  

charges	  de	  ges1on	  courante	  

charges	  financières	  

charges	  excep1onnelles	  

provisions	  pour	  risques	  et	  
charges	  
virement	  sec1on	  
inves1ssement	  
dépenses	  imprévues	  
fonc1onnement	  
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Le budget de la ville a été réalisé sans augmenter les 
taux des trois taxes (habitation, foncière bâtie, foncière 
non bâtie).
Bien que nous ayons enregistré une baisse des dotations 
de 147 000 euros et une charge d’intérêts importante 
547 000 euros (taux de près de 24 %) sur un emprunt 
« toxique ».

Par ailleurs nous limitons le montant des emprunts  
cette année à 450 000 euros pour financer le bassin 
d’orage route de Jungholtz, ce qui permet de réduire 
du moins pour 2015 la dette par habitant puisque  
nous remboursons pour 744 000 euros de capital en 2015.
Au niveau de l’eau, nous avons répercuté une baisse de 
1 cts par m3, l’assainissement relevant de la Communauté 
des Communes.

Budget principal de la ville de Soultz pour l’année 2015

TOTAL 9 912 000 € dont 2 212 000 € en investissement
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Historique :

La situation financière de la ville est handicapée 
par un contrat d’emprunt structuré, dit toxique, 
liant la ville à la banque Dexia à l’origine, SFIL 
(Société de Financement Locale) maintenant. 
Il a été contracté en 2007 en renégociation 
d’un autre emprunt Dexia de 2004, puis rené-
gocié en 2011. La particularité de l’emprunt est 
son indexation sur la parité euro/franc suisse. 
Donc, dès que le Franc suisse remonte par rap-
port à l’Euro, le taux d’intérêt grimpe aussitôt.

Cas particulier 2013 et 2014 :

Ces deux années, Dexia encore à l’époque, a 
accordé une réduction exceptionnelle, à la ville 
de Soultz, du montant des intérêts de 178 600 e 
en 2013 et 172 000 e en 2014 alors que le taux 
d’intérêt voisinait déjà autour de 14 %.

2015 :

En janvier, le Franc suisse s’apprécie par rap-
port à l’Euro. Avant 1 Euro valait 1,20 Franc 
suisse, maintenant l’Euro ne vaut plus que 1 à 
1,05 Franc suisse. 

En mai, il restait à rembourser un capital de 
2 303 600 euros et nous avons donc déboursé 
en 2015 : 547 000 euros d’intérêts uniquement 
pour cet emprunt, soit un taux d’intérêt de 
23,76%

La difficulté de gestion de cet emprunt ne 
s’arrête pas là. En effet, le contrat prévoit une 
indemnité si nous voulons anticiper le rem-
boursement de l’emprunt. Cette indemnité est 
aussi indexée sur la parité Euro/Franc suisse. A 
titre indicatif, si nous voulons rembourser cet 
emprunt, nous devrions payer une indemnité 
d’environ 6 000 000 d’Euros.

Proposition de la SFIL pour sortir de l’emprunt 
toxique :

Reprise de l’emprunt de 2 234 000 e au taux de 
3,65 % sur 18 ans et 6 mois ;
et reprise de l’indemnité de remboursement 
sous forme d’emprunt :

    soit 1 : avec un capital de 6 000 000 e 
                 à 0,9125 %  sur 14 ans et 6 mois 

    soit 2 : avec un capital de 5 000 000 e 
                  à 3,65 % sur 14 ans et 6 mois.

Donc, dans tous les cas, nous aurons 2 em-
prunts : l’ancien et l’indemnité capitalisée au 
choix 1 ou 2, ce qui aggrave fortement la dette 
par habitant.

L’Etat pourrait nous octroyer une aide qui se 
situerait autour de 63 % de l’indemnité de rem-
boursement anticipé. Mais rien n’est acquis. 

Le comble, c’est que cette nouvelle proposi-
tion est assortie d’une nouvelle indemnité de  
remboursement anticipée dont le calcul ne 
nous est pas communiqué !!!

Toute négociation est impossible : A prendre ou 
à laisser.

Il n’y a que le système bancaire qui est gagnant, 
car derrière tout cela se trouve un montage 
complexe de contrats financiers où chacun 
veut y retirer un gain. Seules les collectivités qui 
ont été séduites par ces emprunts sont lésées.

Je tiens à préciser qu’à l’époque, outre nos 
réticences à des emprunts inutiles, notre infor-
mation était incomplète quant à leur montage  
financier.

En outre, si l’emprunt de 2004 n’avait pas  
été refinancé par cet emprunt indexé, nous  
serions soumis à ce jour à un taux d’intérêt 
voisin de 1 % !!!

                                                   Denis MEYER
                                                        Maire

Cas particulier de l’emprunt structure dit emprunt toxique
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Le conseil municipal des enfants en action

Le conseil des sages

Élus en novembre 2014 par leurs camarades de classe, 
les enfants du conseil municipal se réunissent régulière-
ment afin de partager leurs idées et de réfléchir sur des 
projets pour améliorer la vie des enfants dans leur ville.
Véritable lieu d’expression et de sensibilisation citoyenne, 
le conseil municipal des enfants est composé de 16 
conseillers âgés de 9 à 11 ans et scolarisés en CM1 et 
CM2 à l’école Krafft.

Actions réalisées et participations en 2015 :

- Le Conseil Municipal des Enfants a participé à la 
cérémonie de vœux du maire et a ainsi exprimé ses 
propres vœux pour la ville.

- Confection d’une boîte à idées mise à disposition 
pour recueillir les propositions de tous les élèves de 
l’école Krafft.

- Visite des services de la mairie de Soultz et rencontre 
avec les agents de la municipalité.

- Participation aux festivités du 70e anniversaire de la 
Libération de Soultz les 4 et 8 février : lecture de témoi-
gnages, défilé de la libération…

- Animation du carnaval des enfants en collaboration 
avec le service jeunesse.

- Visite des restos du cœur commentée par le prési-
dent de l’association et projet d’une récolte de jouets  
pour Noël.

- Projet intergénérationnel en cours de réalisation : déco-
ration de la ville à l’aide d’une technique appelée « l’art 
urbain », avec la participation du conseil des sages.

Installé depuis septembre 2014, le Conseil des sages se 
compose de 14 Soultziens et Soultziennes volontaires, 
âgés de plus de 55 ans, qui s’impliquent activement 
dans la vie de la commune en mettant leur expérience, 
leur mémoire et leur savoir-faire au service des autres.

Extrait des vœux exprimés par le Conseil des sages 
en janvier 2015 :

« La Nouvelle Municipalité a créé un Conseil des Sages. 
Qui sont ces Sages ? Composé d’aînés, le Conseil est 
réuni occasionnellement. Il est consulté pour examiner 
certains dossiers, lorsque les élus le jugent nécessaire. 
Une réflexion élargie ne peut qu’être bénéfique à la 
prise de décisions pour la collectivité. 

Un Sage n’est-il pas posé, réfléchi, raisonnable ? 
Assurément, un Sage a pu tirer un enseignement 
de son long parcours de vie, de son expérience.  
On peut se référer à ses valeurs, qu’il n’hésite pas à 
partager à la demande.
Enfin, le Conseil des Sages ne compte pas faire de la 
figuration. Il peut aussi se réunir en cercle restreint pour 
apporter sa pierre à l’édifice communal.

Les Sages souhaitent tout simplement que la vie, à 
Soultz et ailleurs, s’écoule comme une rivière, dans la 
sérénité, la paix et la lumière. Pour y parvenir un tant soit 
peu, il convient de serrer les rangs dans les épreuves. 
C’est bien connu, on récolte ce que l’on sème…  
Chacun doit œuvrer afin de forger sa part de bonheur ! » 
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C
itoyenneté

Ce sont des jeunes âgés de 12 à 17 ans qui se réunissent 1 fois par mois 
pour mener des actions pour tous les jeunes, faire entendre leurs idées 
et créer des projets collectifs.

Il suffit d’habiter à Soultz et de déposer une lettre de motivation à l’ac-
cueil de la mairie qui transmettra à Fleur OURY, l’adjointe en charge 
de la citoyenneté.

Fleur OURY, Adjointe à la Citoyenneté

C’est quoi ?

Comment être candidat ?

Le conseil des jeunes

Les conseils de quartier, c’est parti
Vous avez tous reçu dès le mois de mars une brochure 
dans votre boîte aux lettres présentant les objectifs et le 
fonctionnement des conseils de quartier, les 4 secteurs 
définis à Soultz et le nom des conseillers de quartier 
qui se sont portés volontaires pour relayer vos attentes.

Les premières réunions des conseils de quartier se 
sont tenues courant avril/mai et vont nous permettre 
d’œuvrer rapidement sur les différentes problématiques 
que vous avez soulevées.
Vous serez informés de l’évolution des projets de la 
commune, par la suite. 

Photo de Gabrielle Schmitt Hohenadel
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Conformément à ses engagements, la Municipalité 
a réalisé plusieurs travaux au sein de notre ville. Ainsi, 
elle a entamé la mise aux normes de la Maison des 
Associations, la sécurisation des écoles Saint Jean et 
des Bruyères, la reprise de la Peupleraie, route de Gue-
bwiller, la mise en place de poubelles et la création 
de nombreux espaces de verdure. 
Elle réaménage entièrement les jardins familiaux, route 
de Raedersheim, et engage une réflexion pour ceux 
situés près de la Winkelmatt. 

Elle entend reprendre la rue des Remparts, redonner 
une nouvelle vie au Passage des Sentinelles et créer 
des arcs végétaux dans les deux rues principales. 
La Promenade de la Citadelle est quant à elle en 
pleine rénovation. 

En effet, depuis plusieurs mois, des travaux sont en 
cours à la Promenade de la Citadelle, un cheminement 
piéton emprunté par les familles soultziennes, espace 
de détente intergénérationnel privilégié par tous les 
habitants, depuis des décennies.

Il s’agit d’un site historique qui permettait il y a 100 ans, 
l’approvisionnement de matériel vers le funiculaire au 
pied du Vieil-Armand, dont la gare de départ se situait 
à côté du chemin des Pélerins, en amont du château 
d’Ollwiller.

Grâce à une voie étroite, 
un petit train circulait 
nommé « Sulzerbahn », 
véritable cordon ombi-
lical entre la gare de 
Soultz et le pied de la 
montagne sacrée.

Dès le mois de juin 2014, des travaux de consolidation 
et de maçonnerie, par l’équipe de la voirie, ont permis 
la réparation sur une dizaine de mètres de la muraille 
extérieure, qui était dans un état déplorable depuis 
plus de 8 années.

A l’automne 2015, l’enlèvement de l’envahissant lierre, 
(rue des Remparts et passage rue des Sœurs) mettra 
en valeur les moellons, le type de pierres utilisées et 
le calpinage médiéval. Une prochaine consolidation 
partielle et une reprise des joints permettront la mise 
en valeur de notre patrimoine. 

Afin de pérenniser l’alignement des tilleuls existants, un 
suivi régulier s’avère nécessaire. Le tronc et les branches 
ne peuvent plus soutenir tout le poids du feuillage, sous 
l’effet du vent, les « charpentières » (branches principales) 
pourraient casser, mettant en péril l’arbre mais aussi les 
promeneurs. Une taille dite « en tête de chat sur onglet »  
a été privilégiée.

Une taille triennale sera nécessaire sur les 115 tilleuls 
de ce cheminement. L’ensemble des branchages 
coupé a été valorisé en paillage après un broyage, 
recouvrant de nombreux massifs arbustifs, réduisant 
l’évaporation de l’eau, mais aussi le développement 
d’herbes adventices. 

Ce paillage se décompose au fur et à mesure des 
années en humus ; il favorise le développement de la 
faune souterraine et permet aux racines un échange 
gazeux maximal, pour une croissance racinaire opti-
male. 
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Promenade de la Citadelle
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Services techniq
ues

Promenade de la Citadelle
Aménagement autour des tilleuls et de l’espace  
piétonnier

Dans le cadre de la réduction des produits phytosanitaires, 
ce programme pluriannuel souhaité par les élus est mis en 
œuvre par les jardiniers de la ville. 

Le traitement par du sable de l’allée centrale, d’une largueur 
de 3 mètres évite la pulvérisation de produits herbicides, tout 
en permettant un déplacement aisé des poussettes, des 
chaises roulantes, des petits vélos à roulettes…

Un enherbement à faible croissance et qui résiste à 
l’ombre et à la sécheresse orne les accotements et le 
pied des tilleuls. 

Les abords accueilleront divers mobiliers urbains. Des 
pots colorés et plantés de vivaces agrémenteront vos 
déplacements. Des bancs, installés de part et d’autre, 
facilitent le repos de nos séniors. 

Divers travaux souterrains

Soucieux d’une hausse constante de la consomma-
tion en eau potable, le service des eaux a posé une 
conduite en fonte de diamètre 150 mm sur une longueur 
de 175 mètres durant le mois de février, améliorant le 
maillage de notre réseau communal. 

Le cheminement actuel n’était éclairé que sur quelques 
dizaines de mètres. 

La pose en régie d’un éclairage à basse consommation 
permet l’utilisation de la promenade de nuit. L’implanta-
tion des arbres d’alignement ne permet pas l’installation 
de lampadaires sur fût. Le choix s’est 
porté sur un éclairage « rasant » (au sol), 

Projets et études futures

Cloches à verres enterrées : dans un souci 
d’esthétisme et d’harmonisation du site, 
le remplacement des bennes à verre 
actuelles, par 2 bennes enterrées s’avère 
nécessaire. L’implantation de ce type de bacs réduit 
les nuisances sonores, pour les riverains. 

Structures et aire ludique : en collaboration avec les 
services techniques, les élus souhaitent la pose de 
quelques agrès de jeux pour les enfants de 3 à 6 ans, 
et d’autres dispositifs pour les moins jeunes. 

Ces projets sont actuellement en cours d’étude par les 
services techniques de la ville.

Marcello ROTOLO, Adjoint chargé des Services Techniques, 
Christian ZIEGLER, conseiller délégué

Christophe ACKER, directeur adjoint des ST.
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Après une étude approfondie des sorties des écoles 
de la ville, la Municipalité a décidé d’engager une 
mise en sécurité des abords des écoles maternelles : 
- A l’école Belle-Vue, la sécurisation de l’entrée au 
niveau de la cour sera réorganisée pour avoir un champ 
sécurisé pour les plus petits. 
- A l’école des Bruyères, l’entrée sera unifiée et se fera 
au droit du parking existant après réorganisation du site. 
- A l’école Saint-Jean et Annexe Krafft, le risque d’acci-
dent est important et récurrent depuis 10 ans, en raison 
de la disposition actuelle de la dépose minute. Cette 
dernière sera réorganisée pour protéger les enfants, 
en la réduisant et rendant inaccessible aux véhicules 
les abords des entrées des deux écoles. 

Par ailleurs un projet de sécurisation des abords du 
collège Beltz est mené à bien en partenariat avec le 
Conseil départemental. Celui-ci est en phase d’étude 
et de concertation.

Marcello ROTOLO, Adjoint délégué aux services techniques

Mise en sécurité des sorties des écoles 
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Commune Nature, la commune de Soultz récompensée !
Le 22 octobre dernier, notre commune a à nouveau été 
récompensée pour l’entretien des espaces communaux 
et a obtenu 2 libellules dans le cadre de la démarche 
« Commune Nature ».
Depuis plusieurs années, la commune a considéra-
blement diminué l’usage des pesticides, en limitant 
au maximum leur utilisation dans les surfaces à risque 
pour la ressource en eau. En réduisant leur usage, nous 
préservons durablement la qualité de la ressource en 
eau. Les pesticides sont les premiers polluants de l’eau. 
Les désherbants chimiques utilisés pour les voiries ou les 
surfaces pavées sont directement amenés vers les cours 
d’eau via le réseau d’assainissement et contaminent 
ensuite la nappe phréatique. 
L’engagement de notre collectivité contribue à préser-
ver un patrimoine naturel commun. 

La distinction « Commune Nature »

Depuis 2011, l’Agence de l’eau et la Région Alsace 
ont remis une distinction « Commune Nature » à 216 
communes engagées dans une démarche volontaire 
de réduction de l’utilisation de produits phytosanitaires 
pour l’entretien de leurs espaces verts.
15 communes sur le secteur de Guebwiller et environs 
ont été récompensées et ont obtenu 1, 2 ou 3 libellules.

- 1 libellule : réduction de 30 % de l’usage de pesticides

- 2 libellules : réduction de 70 % de l’usage des pesticides 
et arrêt de leur utilisation sur les surfaces à risque pour 
la ressource en eau

- 3 libellules : zéro pesticide

Accompagner la commune dans ses nouvelles 
pratiques d’entretien

La sensibilisation et l’acceptation des nouvelles pra-
tiques d’entretien par les habitants sont essentielles. 
Elles sont un des gages de réussite dans la durée de 
l’engagement pris par la commune en faveur de la 
réduction des pesticides.
Les habitants peuvent également s’investir dans la 
démarche en mettant en pratique des gestes ou des 
techniques pour un entretien naturel de leurs espaces. 
Dans un jardin, l’apparition d’herbes est un indicateur de 
jardin entretenu naturellement, sans produits chimiques. 
De multiples techniques de jardinage naturel existent : 
paillage des massifs, l’implantation de plantes couvre-
sol, des techniques de désherbage à eau chaude ou 
à flamme, l’application de décoctions pour renforcer 
les plantes, etc.
Les agents de la commune peuvent vous accompagner 
dans ces changements. 
Demandez-leur conseil ! 
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Jeunesse

Point d’accueil informel, le service Jeunesse prend en 
compte les besoins de la jeunesse et l’incite à déve-
lopper sa citoyenneté et son sens du respect grâce 
à différents projets. Il est ouvert du lundi au vendredi 
hors période vacances. Le service jeunesse favorise la 
cohésion sociale, via l’accès aux activités éducatives, 
aux sports, aux loisirs, à la découverte culturelle ainsi 
qu’à des séjours organisés lors des vacances scolaires. 
Les locaux mis à disposition, donnent toute leur place 
aux jeunes grâce à des espaces adaptés :
salle cinéma, salle informatique, studio d’enregistrement, 
salle d’activité, ainsi qu’un grand espace de jeux. 
L’encadrement, quant à lui, est assuré par l’équipe 
d’animation, constitué de trois animateurs, David Latra, 
Sabah Ghades et Rodolphe Lopez, elle-même sous la 
direction du responsable Vincent Felice. 

Les mercredis diverses activités, grands jeux et sorties 
sont organisés, dans le but de favoriser l’initiation à la 
découverte artistique, culturel et manuelle. 
D’autre part, au cours des périodes de vacances sco-
laires, des semaines à thème sont réalisées ainsi que 
des séjours et mini-camps. Ceci, en vue de faire décou-
vrir aux jeunes des horizons différents des leurs, mais 
également de s’affirmer au sein d’un groupe, tout en 
apprenant les valeurs fondamentales telles que le res-
pect et l’entraide. De ce fait, on retrouve deux tranches 
d’âges lors de ces périodes les Tween’s (6-11ans) et les 
Teen’s (12-17ans). 

Des chantiers jeunes sont effectués pour les 12/17ans, 
afin que ces jeunes puissent être acteurs de leurs projets 
en participant au financement de leurs séjours. 
Durant la première semaine des vacances de février, 
les deux secteurs ont participé à un séjour ski, ce qui est 
une grande première. Ce séjour, s’est déroulé à Serre 
Chevalier dans les Hautes-Alpes. L’objectif principal 
était la découverte et l’initiation aux sports d’hiver. En 
effet ils ont pu d’une part s’initier à la pratique du ski 
Alpin et d’autre part découvrir un sport à sensation 
hors du commun, le ski joering, discipline alliant le ski 
à un attelage animal.

Au cours de la deuxième semaine, matinées chantier 
jeunes pour les 12-17ans et activités manuelles pour les 
6-11ans. Pour finir dans la bonne humeur et les bonnes 
énergies, les après-midis initiation hip-hop pour les deux 
secteurs, qui leur ont permis de mettre en commun leur 
créativité artistique et de resserrer leur lien à travers une 
activité pleine de vitalité.

Lors des vacances d’avril, au programme, des activités 
et sorties sur le thème nature pour les 6-11ans. 

Pour les 12-17ans, un stage sportif, mais également 
un atelier pâtisseries américaines pour la deuxième 
semaine.
Sans oublier que l’organisation et l’animation de la 
cavalcade de carnaval, placées sous l’égide du ser-
vice jeunesse. 

En somme, l’objectif majeur du personnel du Service 
Jeunesse est que tous les jeunes, qui y sont accueillis, 
trouvent au sein du service un lieu convivial, d’éveil et 
d’épanouissement. 

Vincent FELICE 
Responsable du Service Jeunesse

Service jeunesse ville de SOULTZ
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La loi pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Réno-
vé (dite loi ALUR) promulguée le 24 mars 2014, prévoit 
qu’à compter du 1er juillet 2015, la possibilité de mise à 
disposition des services de l’État pour assurer l’assistance 
technique à l’instruction des demandes d’urbanisme 
ne concernera plus que les communes membres d’un 
établissement public de coopération intercommunale 
dont la population est inférieure à 10 000 habitants.

En conséquence, les communes membres de la Com-
munauté de communes de la Région de Guebwiller 
ne disposeront plus des services de l’État qui étaient 
délivrés localement par l’unité territoriale de la D.D.T. 
située rue Victor Hugo à Guebwiller.

Disposant des compétences et des moyens dans son 
service URBANISME, la ville de Soultz a choisi l’option 
d’assurer par elle-même l’instruction des autorisations 
d’urbanisme. Hors Guebwiller qui comme Soultz instruira 
en interne, les autres communes de la Communauté 
de communes de la Région de Guebwiller feront appel 
à un nouveau service créé par le SCOT Rhin-Vignoble-
Grand Ballon.

En forêt, vous pouvez être piqué par une tique et être 
contaminé par la maladie de Lyme, gravement invali-
dante. Soyez particulièrement vigilant lors de vos pro-
menades dans la nature.

ADOPTER LES BONS GESTES

Un simple coup d’œil en rentrant chez vous ne suffit pas ! 
Il faut effectuer une inspection soigneuse !

SE PROTEGER

- Portez des vêtements couvrant les jambes, les bras et 
le cou, rentrez le bas du pantalon dans les chaussettes. 
Il est également possible d’utiliser un répulsif sur la peau 
et /ou sur les vêtements.

AVOIR LES BONS REFLEXES

- Évitez de vous enfoncer dans la végétation, de vous 
asseoir par terre ou sur du bois mort
- Après chaque sortie, vérifiez attentivement qu’aucune 
tique ne se soit fixée. 

RETIRER LES TIQUES

- Si vous êtes piqué par une tique, ôtez-la avec un tire-
tique (disponible en pharmacie ou chez le vétérinaire) 
ou une pince à épiler, puis désinfectez la plaie. N’utilisez 
surtout pas de produits (huile, éther, alcool, flamme…), et 
évitez de comprimer le corps de la tique, cela risquerait 
de lui faire régurgiter des bactéries
- Consultez votre médecin.

Peut-on soigner la maladie de Lyme ?

Des traitements antibiotiques existent. La maladie est 
bien soignée par des antibiotiques lorsqu’elle est rapi-
dement prise en charge. 
Des panneaux rappelant ces précautions d’usage sont 
installés en forêt. 

Permis de construire : ce qui change au 1er Juillet 2015

ATTENTION AUX TIQUES

NOUVEAUX HORAIRES DU SERVICE URBANISME

Les 3 agents du service de l’urbanisme de la ville de 
Soultz sont à votre disposition pour vous accueillir 
et vous renseigner sur toutes questions aux horaires 
suivants :
- Lundi, mardi et vendredi de 8 h à 12 h et de 14 h à 18 h
- Mercredi de 8 h à 12 h
Le service est fermé au public le jeudi.

BILAN DES AUTORISATIONS D’URBANISME EN 2014

Permis de construire 22

Déclarations préalables 96

Permis de démolir 1

Permis d’aménager 1

Certificat d’urbanisme 87

Déclaration d’intention d’aliéner 75

Autorisations de travaux ERP* 9

* ERP : Etablissement Recevant du Public
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ForêtLa Mairie de Soultz propose la vente de bois de chauf-
fage aux particuliers, du hêtre :

Stère de bois de hêtre : 52 € TTC

Transport d’un stère : 13 € TTC

Sciage d’un stère :

• 7,20 € en 50 cm
• 8,20 € en 33 cm
• 11,20 € en 25 cm

Carte de bois mort : 15 €

Le point sur ce que l’on a le droit (ou pas) de faire  
à vélo en ville.

Petit rappel, même s’il n’est pas immatriculé, le vélo, et 
son usager, sont tenus de respecter le code de la route.

Depuis le 1er juillet 2010, les vélos peuvent circuler à 
double sens sur les voies à sens unique dans toutes les 
zones 30 et les zones de rencontre. 

A Soultz conformément à l’arrêté municipal n°110 du 
22/12/2014, les cyclistes peuvent donc rouler à contre-
sens en zone 30. Sauf dans les rues qui ont été jugées 
mal adaptées à cette pratique par mesure de sécurité 
et de commodité :
Rue des charrons
Rue des ouvriers
Rue des potiers
Rue de la fabrique
Rue du fossé
Rue du Maréchal de Lattre de Tassigny
Rue Jean Jaurès – tronçon entre la place Sainte-Claire 
et la place du 17 novembre
Place de la République

Rue Krafft
Rue de l’église

La prudence reste bien sûr de mise dans le partage 
de l’usage de l’espace public.
Cyclistes, soyez doublement vigilants !
Particulièrement aux intersections et sorties de parking : 
des véhicules peuvent s’engager sans avoir regardé 
des deux côtés.

Automobilistes, soyez doublement attentifs !
Pensez à regarder des deux côtés avant de vous enga-
ger dans une rue.
Attention en ouvrant votre portière !

Piétons, regardez bien 
dans les deux sens !
Avant de traverser, vérifiez 
bien des deux côtés .

Deux-roues motorisés, ne 
vous trompez pas de sens ! 
Les doubles sens cyclables 
sont exclusivement réservés 
aux cyclistes.

L’Espace INFO ENERGIE du Pays Rhin-Vignoble-Grand 
Ballon a pour but de conseiller de façon objective 
et neutre le grand public à travers des conseils per-
sonnalisés, principalement pour de la rénovation de 
logement, d’isolation, de remplacement de chauffage, 
des aides financières, des énergies renouvelables… 
toujours dans un esprit objectif et désintéressé (car il est 
financé exclusivement par l’ADEME, la Région Alsace 
et le Pays Rhin-Vignoble-Grand Ballon).

Besoin d’enquêter sur vos consommations ?
Combien nous coûte notre frigo ?
Combien consomme ma télévision en veille ?
Ma régulation est-elle performante ?

L’Espace INFO 
ENERGIE vous 
met également à 
votre disposition, 
gratuitement, des 
outils de mesure 
pour vous aider à 
faire des écono-
mies d’énergie :

Bois de chauffage

Le vélo en ville

L’Espace INFO ENERGIE

Pour toute information et réservation : 
Chantal MEYER 03.89.62.25.44 ou cme@soultz68.fr

Pour plus d’informations: 
Espace Info Energie du Pays Rhin-Vignoble-Grand Ballon 

Espace du Florival, 3ème étage
170, rue de la République 68500 Guebwiller

Tél : 06.83.03.89.22  - eie@rhin-vignoble-grandballon.fr 

L’Espace INFO ENERGIE 
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eie@rhin-vignoble-grandballon.fr  
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consommation (wattmètre) L’enregistreur usb Le débitmètre 

mesure la température de 
paroi 

mesure la consommation 
des appareils 

enregistre la 
température en 

continu 

mesure instantanément le 
débit d’eau 

 
Pour plus d’informations:  
Espace Info Energie du Pays Rhin-Vignoble-Grand Ballon  
Espace du Florival, 3ème étage 
170, rue de la République 68500 Guebwiller 
Tél : 06.83.03.89.22  
eie@rhin-vignoble-grandballon.fr  
 
 
 
 
 
 
 

L’Espace INFO ENERGIE 
 
  
L’Espace INFO ENERGIE du Pays Rhin-Vignoble-Grand Ballon a pour but de conseiller de façon objective et neutre 
le grand public à travers des conseils personnalisés, principalement pour de la rénovation de logement, 
d’isolation, de remplacement de chauffage, des aides financières, des énergies renouvelables… toujours dans un 
esprit objectif et désintéressé (car il est financé exclusivement par l’ADEME, la Région Alsace et le Pays Rhin-
Vignoble-Grand Ballon). 
 
 
Besoin d’enquêter sur vos consommations ? 

Combien nous coûte notre frigo ? 
Combien consomme ma télévision en veille ? 

Ma régulation est-elle performante ? 
 
L’Espace INFO ENERGIE vous met également à votre disposition, gratuitement, des outils de mesure pour vous 
aider à faire des économies d’énergie : 
 

  
  

Le thermomètre 
infrarouge 

Le compteur de 
consommation (wattmètre) L’enregistreur usb Le débitmètre 

mesure la température de 
paroi 

mesure la consommation 
des appareils 

enregistre la 
température en 

continu 

mesure instantanément le 
débit d’eau 

 
Pour plus d’informations:  
Espace Info Energie du Pays Rhin-Vignoble-Grand Ballon  
Espace du Florival, 3ème étage 
170, rue de la République 68500 Guebwiller 
Tél : 06.83.03.89.22  
eie@rhin-vignoble-grandballon.fr  
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La nouvelle municipalité a eu le plaisir d’organiser le 
16 décembre 2014, dans une MAB décorée de ses plus 
beaux atours par les services techniques de la Ville, la 
Fête de Noël pour les personnes âgées. 

Monsieur le Maire Denis Meyer entouré de ses adjointes 
et adjoints ainsi que de son épouse ont accueilli les 
460 invités dans cette grande salle aux belles tables 
agrémentées par les décors de Noël confectionnés 
par les jeunes du service jeunesse de la Ville pendant 
leurs vacances. 
Un grand merci à eux pour cet investissement !
La Musique de la Ville de Soultz, sous la houlette de 
M. Philippe Marschal a enchanté les invités pendant 
l’apéritif.
Les convives servis par les élus de «Décidons Notre Ville» 
et leurs conjoint(e)s ont pu déguster un repas de qualité 
préparé par Gourmet Service, Schellenberger de Soultz.
Les discours prononcés par respectivement M.le Maire, 
Mme la Conseillère générale Odile Bocquet-Hunold, 
M. le Pasteur, M. le Diacre ont mis l’accent sur les valeurs 
de cette période festive.

Les personnes les plus âgées parmi les présents Mme 
Fahr Lydia (92 ans) et M. Jacques Piccaud (89 ans) 
ont été honorées avec remise d’un beau bouquet 
pour Madame et d’un coffret de vins pour Monsieur 
par M. le Maire.
Nathalie et Pierre ont assuré la partie chant et danse. 
Ce fut un moment de pur enchantement grâce au 
réel talent d’animation de ce couple. Leur prestation 
de fort belle facture a été très appréciée 
Nos aîné(e)s ont accompagné de bon cœur les chants 
traditionnels de Noël. Celles et ceux venu(e)s pour 
danser n’ont pas été oublié(e)s et ont pu s ‘adonner à 
leur activité préférée.
Un jeune magicien soultzien a démontré ses talents et 
effectué ses tours en passant de table en table.
Les invités ont prolongé l’après-midi et profité pleine-
ment des festivités dans une ambiance sympathique 
et conviviale
La journée a permis à nos aîné(e)s de se retrouver et 
de partager un bon moment. 
Nos plus vifs remerciements vont spécialement à
• l’Association de Soutien aux Personnes Âgées de 

Soultz (A.S.P.A.S.) qui tout au long de la journée s’est 
investie et a participé financièrement

• Au Club Vosgien et aux Anciens Combattants pour 
leur aide à la préparation de la salle.

• Aux pompiers de Soultz pour leur présence
• Aux services techniques de la Ville
• Aux jeunes du Service Jeunesse pour les belles 

décorations de tables
• A la Musique de la Ville pour leur prestation
• A Nathalie et Pierre pour leur prestance et leur 

charisme.

Sylviane ROTOLO,
Adjointe chargée des Affaires sociales

La fête de Noël des personnes âgées
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Le 4 février 2015, Soultz se souvenait être libérée 70 ans 
auparavant. Moment marqué par la présence de deux 
des libérateurs, Etienne Zind et Antoine Salmeron.

Le service animation organise des manifestations de 
qualité pour le plus grand plaisir des citoyens :

- samedi 13 juin : 2ème édition réussie pour la Braderie 
St Maurice 

- samedi 20 juin : une fête de la musique riche et de 
tous les styles musicaux 

- mardi 14 juillet : Bal avec Dalila chante avec le groupe 
Week-end

- samedi 15 août : fête des Babbaschlacker - de 17h 
à minuit - animations enfants - bal folk - restauration 
variée et buvette 

- 5-6 et 12-13 décembre : Marché de Noël à la halle aux 
blés et place de la République - animations diverses

Annie DITTRICH, Adjointe chargée de l’animation urbaine
Joël HEYDEL, Filipe QUINTAS, conseillers délégués

Delphine LEVASSEUR, Lætitia HANSER - Service Animation Urbaine 

Les animations urbaines

 Concours Maisons Fleuries 2015
Le concours des Maisons fleuries est reconduit pour le prochain été. Nous convions les Soultziens à embellir 
leur façade, leur balcon ou leur jardin de diverses fleurs et plants et également à venir s’inscrire au service 
Animation pour le Concours avant le 15 juillet, muni du coupon rempli.
Le jury prévoit son passage dans la cité du Babbaschlacker samedi 18 juillet en matinée.

Nom : ...........................................................................................................................................................................Prénom : ..............................................................................................................................

Adresse : ...............................................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Téléphone : ....................................................................................................................................................................................................................................................................................................................
Catégorie :

❏ Maison avec jardin visible de la rue
❏ Maison avec balcon/terrasse
❏ Hébergement chez l’habitant (ferme, gîte, maison d’hôtes)
❏ Fenêtres ou murs
❏ Immeuble collectif
❏ Décor floral installé en bordure de la voie publique
❏ Hôtel, restaurant, café (avec ou sans jardin)
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De tout temps le monde des jouets a été le reflet le 
plus intime d’une civilisation. Véritable encyclopédie 
de toutes les activités humaines, ils témoignent, qu’il 
s’agisse du passé, du présent ou du futur, des rêves les 
plus secrets de la vie quotidienne de tous les enfants 
de la terre. 

L’activité ludique de l’homme est l’instant qu’il choisit 
pour respecter une règle qu’il a lui-même créée. C’est 
le moment qu’il trouve pour s’identifier à tout ce qui 
l’entoure. Il dépasse ainsi le temps et depuis des siècles, 
il apprend par là à mieux comprendre et à mieux se 
faire comprendre. Combien de vocations ont pu naître 
de cette façon grâce à cette liberté que s’est donné 
l’homme dont Schiller a pu dire « qu’il n’était véritable-
ment lui-même que quand il jouait. » 

L’os, l’argile, le plomb, le bois, le bronze, divers alliages, 
le carton, la tôle, le plastique, les chiffons… les maté-
riaux les plus variés ont servi à la fabrication de jouets. 
Depuis le ballon, jusqu’aux jeux de cartes de l’Orient à 
l’Occident, jeux et jouets ont souvent été revêtus d’un 
caractère magique prenant parfois valeur symbolique. 

En Europe, aux Etats-Unis, même si l’industrie propose 
de nombreux et beaux jouets, celui qui est fabriqué 
par le père et le grand-père sera d’autant plus pré-
cieux pour l’enfant qu’il sera unique et qu’il aura fallu 
de nombreuses heures de travail pour sa réalisation : 
théâtre de marionnettes, manèges en tôle…. Dans des 
contrées plus éloignées, au Brésil, au Mexique, en Inde, 
des jouets sont encore souvent fabriqués à la main, 
car ils font partie intégrante de la culture et doivent 
favoriser l’épanouissement esthétique et mental de 
l’enfant. En Afrique les animaux et les autres jouets sont 
parfois très stylisés. Les enfants utilisent des matériaux 
qu’ils recherchent dans leur environnement : bambou, 
feuille de palmiers, bout de bois et dans les grandes 
villes, boîtes de conserve, bouteilles en plastique et 
surtout le fil de fer depuis les années cinquante : ils 
créent ainsi des voitures des avions, des vélos etc. La 
Nef des Jouets en compte plus d’un dans ses vitrines.

Quelles que soient les époques ou les civilisations, rien 
n’est plus sérieux pour l’épanouissement de l’enfant que 
le jeu. Montaigne écrit dans ses Essais : « Les jeux des 
enfants ne sont pas des jeux et les faut juger comme 
leurs plus sérieuses actions. » Dans le jeu, qu’il soit de 
patience, d’adresse, de construction ou d’imagination, 
l’enfant apprend spontanément à s’éprouver lui-même 
en prenant sa mesure à celle des autres, sans être 
blessé par les échecs qu’il subit. Grâce aux provisions 
de plaisirs qu’il aura savourés dans les jeux, les livres 
illustrés, source de bonheur, il sera mieux à même 
d’affronter le monde.

Aussi n’est-il pas, pour nous adultes, totalement dénué 
de sens de nous attarder un instant sur le passé, de 
revoir avec tendresse les jouets qui ont traversé notre 
enfance et celle de tous les enfants du monde. Pour 
Picasso : « On met très longtemps à devenir jeune. La 
jeunesse chasse notre enfance. A la longue, l’enfance 
reprend ses droits. » 

Joëlle Haeusser, 
présidente de l’Association « La Nef des Jouets » 

A propos du jouet artisanal
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Au fil des saisons la nature se révèle pour nous sur-
prendre et nous émerveiller. La Médiathèque vous 
propose de découvrir toutes ses richesses lors de ren-
contres, conférences, ateliers, balades, expositions…

Expositions

- Mars à Novembre : 
Exposition « Alarme et camouflage »
3 terrariums avec des insectes vivants 
(Grillon des steppes, Mante fleur, 
Mante feuille morte, Phasme feuille, 
Phasme morose, Araignée) des sculp-
tures d’insectes de Jean-Pierre Maurice 
(Carabe, Fourmis champignonniste, 
Bousier, Longicorne) en partenariat 
avec le Vivarium du Moulin.

- Juillet à Septembre :
Expo Photographies Nature, 
avec la Focale (Soultz).

Animations

- Vendredi 10 Juillet :
Atelier nature pour les enfants, 
avec Françoise Van Riel.

- Jeudi 16 Juillet : 
Balade nature « Herbes folles et petites bêtes en ville » 
(à Soultz), avec Serge Blanchet (Vivarium du Moulin)
Adultes et enfants accompagnés (à partir de 7 ans).

- Mardi 8 Septembre : 
Sieste Blanche « balade auditive au cœur de la nature », 
textes de Serge Blanchet (Vivarium du Moulin)

- Samedi 19 Septembre : 
Atelier bouturage, 
avec Sandra Carvalho

- Samedi 3 Octobre : 
Balade Contée avec Jeff (Maison de la Nature du 
Ried et de l’Alsace) : découvrez au cours d’une balade 
contée les plantes sauvages comestibles et cuisinez-les

- Jeudi 8 Octobre : 
Conférence « La vie Privée des araignées » avec André Leetz
 
Au jardin

De petites bébêtes ont pris place dans le jardin de 
la Médiathèque. Nées sous les doigts de Joseph 
Schruoffeneger, à partir de divers matériaux récupérés, 
elles resteront visibles tout l’été.
Tout au long de l’été, des transats et couvertures seront 
disposés dans le jardin de la Médiathèque. Des romans, 
revues, BD… vous attendent pour un petit moment 
détente, à l’ombre… ou au soleil !!!

Entrée Libre. Expos et accès au jardin aux horaires 
d’ouverture habituels
Réservation indispensable pour les animations 
03 89 76 48 46
La Médiathèque restera ouverte tout l’été aux horaires 
habituels. (Fête Nationale du 14 juillet : fermeture lundi 
13 et mardi 14 juillet).

Mr Robert
- Vendredi 18 Septembre à 20 h 15
Chanson française comico déjantée.

Quatr’ Elles
- Vendredi 25 Septembre à 20 h 15
Quatr’Elles, ce sont quatre filles, copines et musiciennes 
qui affectionnent particuliè-
rement l’Irlande et ses airs 
teintés de reels, mazurkas, 
hornpipes et autres jigs. 

Entrée Libre
Réservation indispensable
03 89 76 48 46

Petits secrets de la Nature

La Médiathèque en musique
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Les quatre classes de l’Ecole Maternelle Belle-Vue ont 
participé à la cavalcade des écoles organisée par la 
Ville de Soultz le vendredi 13 mars.

Les enfants déguisés en insectes, rois et reines, arlequins, 
sorcières et sorciers accompagnés de loups ont défilé 
dans les rues jusqu’à la M.A.B.

Les divers couvre-chefs ont été réalisés en classe dans 
le cadre du projet de circonscription portant sur les 
collections et le cabinet de curiosités.

Am Freitag, den 13. März, 
haben die Kinder der école 
maternelle Belle-Vue an einem 
Faschingsumzug durch die 
Stadt teilgenommen.

Dieses Jahr waren die Kinder 
ganz verschieden verkleidet : Insekten, Prinzen und 
Prinzessinen, Harlekine und Hexen sind mit guter Laune 
an diesem schönen Nachmittag zu Fuss durch die 
Strassen von Soultz gelaufen.

Dominique WIEDERKEHR, directrice

Après-midi festive ce vendredi 13 mars pour tous les 
petits enfants de l’école maternelle des Bruyères ! Ac-
compagnés du personnel de l’école et de parents, ils 
ont défilé dans les rues de Soultz.

Les reines des neiges, fées Clochette, princesses, ninjas 
et autres super héros se sont promenés sous une pluie 
de confettis et sous un beau soleil printanier.

Martine Kieffer, directrice

Le nouveau projet d’école est lancé pour trois ans. 
Ce sont les arts qui seront décortiqués sous toutes les 
« peintures ». Les enfants vont découvrir et surtout créer 
des œuvres forcément splendides. Hundertwasser, Klimt, 
Eliasson, Niki de St Phalle, Toutain, Udo sont quelques-
uns des artistes qui ont déjà beaucoup fait parler ces 
petits amateurs d’art. A partir de leurs tableaux, de leurs 
sculptures, de leurs expositions lumineuses, les enfants 
imaginent des histoires, laissent parler leur cœur, éla-
borent des techniques de création… 

L’objectif principal est, en effet, de leur donner envie de 
s’exprimer et de développer la syntaxe et le vocabulaire. 
Notre musée ouvrira ses portes lors de l’inauguration 
de notre exposition temporaire, le 12 juin 2015. 
Les créations de nos artistes en herbe, peintures, sculp-
tures, écritures et spectacles « en pleine nature » seront 
alors exposées pour leur plus grande fierté !

Christelle BECKER, directrice

Un Joyeux Carnaval

Carnaval dans les rues de Soultz

Alerte ! Lez’arts à l’école Maternelle St-Jean.

Ecole Belle-Vue

Ecole Bruyeres

Ecole St-Jean
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Nous tenons à remercier la mairie de Soultz pour le 
financement intégral du transport des 10 sorties de 
ski au Markstein. Une centaine d’enfants de l’école 
ont découvert le ski de fond encadrés par Mmes 
Czujek, Roy et Sifferlen, enseignantes de l’école et des 
parents accompagnateurs qui ont accepté de passer 
un agrément.

Quelques anecdotes d’enfants illustreront les bons et 
les mauvais souvenirs.

Je vais vous raconter mon expérience au Markstein : 
la première séance était tranquille mais il faisait assez 
froid. La deuxième séance était très riche en descentes. 
La troisième séance, j’ai hélas changé de groupe. La 
quatrième séance, j’ai reçu une punition dans une super 
descente car je n’écoutais pas les consignes. Juste 
avant les vacances en plus ! La cinquième séance, c’est 
carnaval au ski ! Enfin, on dit au revoir au Markstein ! 5 
très bonnes séances que je recommande à tous ! Mehdi

J’ai adoré les descentes, c’est ce que je recherchais 
le plus. Loan 

Nous avons fait une grosse montée, c’était difficile et 
la descente était rapide !!! Pendant la descente, je suis 
tombé dans un tas de neige. Eden

J’ai appris beaucoup de choses au ski de fond. On a 
même fait une bataille de boules de neige. Il y avait 
les Vikings contre les Barbares. Mattéo

Un jour, Noyan a perdu son ski, Pierre et Xavier sont allés 
le chercher dans la forêt en contrebas, ils étaient bien 
fatigués en remontant. Zoé

A la première séance j’avais mal au ventre car j’avais 
peur. Mais très vite tout allait mieux, j’étais avec ma 
copine. Clara

La première séance avait commencé avec une sacrée 
tempête. J’ai préféré la sortie avec la grande bataille 
de boules de neige. Gaëlle

J’ai bien aimé le pique-nique à la ferme du Haag. 
Je riais lorsque je tombais après être passée sur des 
bosses. Lisa

Les montées, c’est fatiguant et la tempête ce n’est pas 
agréable. J’ai aimé la sortie près du Grand Ballon. Enzo

Un jour, nous sommes arrivés jusqu’au col du Breitfirst et 
nous y avons pique-niqué. Après la bataille de boules 
de neige, nous avons eu une grande descente. Timothé

Une fois arrivés au Markstein, nous faisions des groupes 
de niveau. Je faisais du skating avec quelques copains 
et les autres faisaient du ski de fond classique. Pierre

Le plus beau moment était la belle vue sur le Grand 
Ballon et le pire moment était la tempête. Lucas

J’ai vécu une belle expérience en allant au ski. C’était 
très bien quand je faisais de belles chutes et c’était 
surtout très drôle. Flavio

J’ai vécu un bon moment avec mes camarades, ma 
maîtresse et les parents. Mes skis ont un jour glissé dans 
la pente !!!!! Il a fallu les chercher pendant un moment. 
J’ai progressé en ski et j’en suis fier. Noyan

Les enfants de l’école Krafft racontent leurs sorties à ski de fond
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En hiver, les activités se 
déroulent tant à l’intérieur 
qu’à l’extérieur afin de dé-
couvrir d’autres animations 
et donc varier les plaisirs.

Pour l’art de la glisse, une 
tenue bien chaude est enfilée avec patience par les 
animatrices. Une toque et un tablier confectionnés par 
notre couturière permettent de découvrir l’art culinaire. 
A l’intérieur, les grands préparent de la pâtisserie pour 
réchauffer les enfants engourdis par la neige.

Ça se passe comme cela à la Maison des Lutins lors 
des belles journées froides. Fabienne BECK, éducatrice de jeunes enfants 

Depuis cinq ans, la Farandole organise un camp 
chaque hiver à l’auberge du Steinlebach sur les hau-
teurs du Markstein destiné aux CM1 fréquentant régu-
lièrement la structure. Ainsi, du 23 au 27 février 2015, 15 
enfants de 9-10 ans accompagnés de trois animateurs 
de la Farandole ont été chaleureusement accueillis par 
l’équipe du Steinlebach et ont profité du grand air et de 
la neige en quantité. Pas de ski, pas de snow, pas de 
« course aux activités », mais juste le plaisir et le bonheur 
d’être ensemble, pour partager entre copains-copines 
de beaux moments de joie et d’émotions, de décou-
vertes, de dépaysement, de partage, de convivialité, 
de détente, d’aventures et de surprises, d’écoute et 
de complicité ! Au programme, balades en raquettes, 
glissades, construction d’igloos, jeux extérieurs et veil-
lées sympas entrecoupés de bons repas conviviaux… 

Le temps d’une matinée, le groupe a accueilli le Pelo-
ton de Gendarmerie de Montagne pour une initiation 
au sauvetage en montagne en hiver. Des souvenirs 
pleins la tête, enfants et adultes se sont quittés heureux 
d’avoir partagé ces vrais moments de bonheur… un 
beau dépaysement tout près de chez nous !

Dominique, animateur permanent, 
Bruno et Floria stagiaires

Ce soir je vais à La Farandole 
après l’école. C’est super cool, 
on fait des trucs chouettes et on 
s’amuse bien. Je suis vraiment 
impatient d’y être, car aujourd’hui 
Yannick nous réserve une surprise, 
vivement 16 h 00 !

Ouf ! la cloche de l’école vient de 
sonner, en route pour La Faran-
dole. J’accroche mon manteau, 
je mets mes chaussons et nous voilà tous rassemblés. 
Tout à coup arrive une petite boule de poils blancs… 
un p’tit chien à La Farandole ! Il s’appelle Isobar, il vient 
juste d’arriver chez Yannick sa famille d’accueil pour 18 
mois car Isobar est un Golden Retriever, un futur chien 
d’assistance Handi’chien. Tout à coup, ce petit chien 
vient vers moi, s’assoit et attend des caresses !

Aujourd’hui Isobar a grandi, il 
vient 2 fois par semaine nous 
rendre visite, c’est génial il 
est calme, patient et on peut 
même le faire travailler pour lui 
apprendre son futur métier. Il 
fait des trucs géniaux : il peut 

ramasser un téléphone par terre et le ramener, ouvrir et 
fermer les portes des placards et surtout le mieux il dit 
bonjour. Mais ce que j’aime le plus c’est qu’il n’est jamais 
triste, il ne fait jamais la tête et il est toujours heureux 
de me voir, ça me fait du bien. Quand il n’est pas là je 
suis inquiet, il me manque. Maman le trouve beau, elle 
qui avait peur des chiens, maintenant elle le caresse.
Isobar est devenu la mascotte de La Farandole !
En juillet quand les enfants partiront en vacances, Isobar 
partira à la « grande école des chiens d’assistance » 
et à la rentrée un nouveau chiot arrivera… peut-être !

Un enfant de La Farandole. 

Les grands moments de l’hiver à la Maison des Lutins 

Séjour à la neige
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Une année scolaire s’achève tout doucement et 
on se dit que, pour une fois, son actualité s’est 
déplacée du terrain de l’enseignement vers celui 
du périscolaire, avec la mise en place des TAP 
(temps d’activités périscolaires) organisés par la 
commune. 

Non pas que l’agenda de nos écoles soit resté vide, 
ou insignifiant. 
Cette année encore, de la petite section de mater-
nelle au CM 2, nos élèves ont, en effet, travaillé avec 
leurs enseignants, attelés ensemble à l’inlassable 
conquête du sacro-saint programme. 

L’indispensable progression vers l’acquisition des 
bases fondamentales du savoir leur a malgré tout 
ménagé de bienvenues ouvertures vers des activités 
plus ludiques et sportives – piscine, ski de fond – ou 
festives – les défilés de la Saint-Martin, du carnaval – 
voire une participation signalée à des événements 
marquants de la vie locale, comme la commémo-
ration de la Libération de Soultz, en février.

Ce qui fait lien

Toujours dans ce qui fait lien entre l’école et 
son environnement, les « grands » de l’école élé-
mentaire ont même installé, en décembre, le 
« conseil municipal des enfants », après une in-
tense campagne électorale. Un apprentissage 
concret de la citoyenneté et une mise en pra-
tique du sens des responsabilités, dont on compte 
bien qu’il essaimera et diffusera, au-delà de la  
quinzaine de conseillers et conseillères, dans l’en-
semble de la communauté scolaire.

Reste que ce sont les TAP, qui ont été la grande 
et nouvelle affaire de ces dix derniers mois, dans 
la foulée de la réforme des rythmes scolaires elle-
même et du retour à la semaine de quatre jours et 
demi de classe. 

Au-delà des chiffres, qui, de trimestre en trimestre, 
attestent de l’adhésion à ce programme mais dont 
il ne faut pas se contenter, les TAP recèlent aussi 

un exceptionnel potentiel pour dynamiser le vivre 
ensemble à Soultz. Et d’abord, par le croisement, 
auquel ils donnent lieu, de catégories de popu-
lation qui ne se fréquentent pas forcément, à ce 
degré d’implication en tout cas : élèves, parents, 
enseignants, personnels communaux, personnels 
des structures périscolaires, élus, et, bien sûr, tous 
les intervenants, qu’ils appartiennent à ces groupes-
là, ou qu’il s’agisse de membres d’associations ou 
d’individuels, désireux de partager leur passion et 
leurs compétences.

Le périscolaire existait certes avant et conti-
nuera d’exister à côté des TAP, sur d’autres cré-
neaux horaires, à la Farandole, aux Lutins, au 
service jeunesse. De même, les associations 
culturelles et sportives ont toujours eu à cœur, 
et continueront de se soucier, de par ticiper  
à l’éducation et à l’épanouissement de notre jeu-
nesse.
Aussi, ces trois heures - trois heures seulement, mais 
d’une exceptionnelle densité - se voient - elles, confé-
rer la mission spécifique d’être un déclencheur, une 
amorce, une fenêtre ouverte sur l’environnement et 
la société, en même temps que le début d’autres 
apprentissages, en même temps qu’un service 
gratuit aux familles, leur permettant de passer sans 
trop de heurts, de l’ancienne grille horaire de l’école 
à la nouvelle.

Comme toute nouvelle ère, celle, dont les TAP ont 
marqué l’avènement dans le domaine de l’ani-
mation périscolaire, a connu d’indispensables 
réglages et ajustements. La volonté de tous ceux 
qui y concourent est d’en rendre, dès septembre 
prochain, la poursuite plus fluide et plus riche encore. 
Ainsi qu’il en va de toute aventure sollicitant une 
aussi vaste et diversifiée communauté humaine, 
elle n’assurera sa réussite qu’au prix d’une bonne 
volonté largement partagée.

Luc MARCK
Adjoint à la culture et aux affaires scolaires

TAP : Trois heures pour dynamiser le « vivre ensemble »

Enfa
nce
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Le club d’arts martiaux de Soultz a obtenu d’excellents 
résultats en ce début d’année lors des championnats 
du monde de nunchaku et du grand prix d’Europe 
qui se sont déroulés à la MAB les 17 et 18 janvier 2015.  

Aux championnats du monde de nunchaku en ar-
tistique les 3 titres mis en jeu sont remportés par les 
membres du club : 

- Mathias Mercier en cadets, 
- Pierre Mercier en seniors
- Raphaël Schmitz en master

En combat Louis Breiss obtient la 2e place en cadet, 
Pattayaporn Schmitz l’emporte en féminine, en master 
Raphaël Schmitz termine à la 1ère place, et René Groff 
à la 4e.

Au grand prix d’Europe en nunchaku combat Kewin 
Schmitz se classe 1er en senior, Justin Rees 1er en ben-
jamin, Jenny Schmitz 3e en benjamin.
En minimes Enzo D’Allessandro termine à la 2e place et 
Muffat Emmanuel à la 3e place.

Lors du championnat d’Alsace de tae kwon do FSGT à 
Soultz le 22 mars 2015, Louis Breiss a remporté plusieurs 
titres il est arrivé 1er chez les benjamins en tae kwon do 
combat plastron,  toujours 1er en tae kwon do technique, 
en coups de pieds sautés, et à l’épreuve nunchaku, ce 
qui lui a valu la coupe du meilleur combattant. 
René Groff s’est classé 1er chez les masters en tae kwon 
do combat plastron, et Lilly Breiss 1ère des poussins en 
coups de pieds sautés.
Les cours pour enfants et adultes se passent tous les 
lundis et vendredis à la MAB de Soultz. On peut prati-
quer du combat complet, du tae kwon do, du sambo, 
du jiu jitsu Brésilien mais également de la self défense.

Fidèle à ses bonnes habitudes, l’équipe de France de 
Handball masculine est à nouveau montée sur la pre-
mière marche du podium du Championnat du Monde 
de Handball. De l’aveu même de la Fédération, le secret 
de cette réussite est toujours lié à l’activité qui se passe 
dans les clubs. Au sein du Soultz-Bollwiller Handball, le 
leitmotiv de tous les entraîneurs et du comité est de 
former des jeunes joueurs et joueuses et des arbitres. 
Et les résultats de cette année sportive sont au rdv : 
chez les jeunes, les -18 masc devraient finir sur le  
podium régional. 

Les -15 masc. et les -13 masc. devraient aussi truster 
une place sur les podiums d’excellence régionale. 
L’école d’arbitrage tient toujours sa place au sein de 
l’organisation du club : tous les -13 ont suivi la formation 
de l’école d’arbitrage interne et 4 nouveaux jeunes se 
sont lancés dans l’arbitrage.
Mais, le plus important, au-delà du résultat, c’est le plaisir 
que prennent les jeunes à progresser et à se donner à 
fond aux entraînements et aux matchs.
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Arts Martiaux Soultz

Soultz-Bollwiller Handball

Pour tous renseignements

03.89.76.82.92 / raphael.schmitz@yahoo.fr. 
Siège social : 22 rue de la Winkelmatt 68360 Soultz
Secrétariat : 153 rue Th. Deck 68500 GUEBWILLER

Pour toute information
sur le club de handball,

n’hésitez pas à contacter 
Catherine MAUCIERI

au 06.77.25.09.66 ou 0168077@handball-france.eu

Visitez aussi notre site Internet 
www.sbh-handball.fr 

où vous trouverez toutes les informations  
nous concernant : école de hand  

(à partir de 2008), école d’arbitrage,  
horaire des entraînements, planning des matchs, repas 

dansant, tournoi sur gazon…
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« LES PLONGEURS DU FLORIVAL », club de plongée comp-
tant 86 adhérents dont 26 enfants, accompagne ses 
membres dans la pratique d’activités subaquatiques 
comme la plongée, la nage avec palmes et l’apnée 
à la piscine intercommunale de Guebwiller-Issenheim-
Soultz ou en milieu naturel (gravière, lac, mer).

Si vous désirez avoir une première approche du monde 
aquatique, des baptêmes de plongée sont proposés. 

Pour les plus aventureux, nous dispensons également un 
enseignement technique de la plongée, permettant à 
toute personne partant vers des destinations maritimes, 
de découvrir et de profiter des beautés cachées des 
fonds sous-marins.

Le sport, c’est bon pour la santé et le moral. 
Le club Gymnastique Volontaire de Soultz possède une 
longue expérience de l’activité physique et sportive 
pour les pratiquants de tout âge. Bernard Schermesser, 
animateur diplômé, propose des activités diversifiées 
(au sol, step, ballon géant…) pour un résultat bénéfique 
au niveau du renforcement musculaire, du travail 
cardiovasculaire, de l’assouplissement, de l’équilibre,  
de l’endurance…
 Les séances se déroulent à l’école maternelle Belle-
Vue, rue Sensbourg, tous les jeudis (20 – 21h) hormis 
vacances scolaires. 

Le cercle St-Maurice section Fitness propose un cours 
le mercredi matin de 10h à 11h au gymnase Krafft afin 
de développer son corps de façon harmonieuse.

Ses objectifs :

Prévenir les maux de dos
Renforcer les abdominaux en profondeur
Libérer les tensions
Eliminer le stress
Retrouver aisance, fluidité et souplesse avec Pilates, 
Feldenkraïs (méthode du lâcher prise), Yoga, Relaxation, 
Stretching, Abdo-fessiers.

L’activité est composée de nombreux exercices pré-
cis qui s’enchaînent sans hâte, les mouvements sont 
répétés peu de fois afin de privilégier la qualité et non 
la quantité.

Les difficultés peuvent être augmentées ou diminuées 
pour adapter les mouvements à chacun. Les cours 
s’adressent autant aux hommes qu’aux femmes.

Ils s’effectuent sur un tapis de sol, en tenue confortable 
et sans chaussures.

Par la douceur, le travail reste un plaisir. Chaque séance 
vous procure une sensation de bien-être et vous repar-
tez énergisé.
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Un voyage sous l’eau

Gymnastique Volontaire de Soultz

Gym bien être pour vous

Pour plus de renseignements,  
n’hésitez pas à nous contacter : 

plongeursduflorival@gmail.com 

Visitez aussi notre page Facebook :
www.facebook.com/lesplongeursduflorival

Inscriptions et renseignements sur place,  
auprès de la présidente, 

Marguerite DECKER au 03 89 74 34 26.

Pour plus de renseignements,
appelez Véronique au 06 23 08 38 47

ou par mail csmfitness@free.fr
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La Société de Saint-Vincent de Paul est un Mouvement 
et Service d’Eglise (MSE) présent à Soultz depuis 1998 
(ou plus de 17 ans) porté par une équipe de bénévoles 
issus de la Communauté de Paroisse Saint-Georges au 
Pied du Vieil Armand.

La Ville de Soultz met à la disposition un local sis rue 
de la Marne. Lieu d’accueil des personnes envoyées 
par le service social de la Ville vers la permanence du 
Conseil Général qui examine cas par cas la forme et 
la durée d’octroi d’une aide alimentaire.
Chaque mercredi matin entre 9 h et 11 h, les bénévoles 
(par équipe de deux) accueillent les demandeurs munis 

de la pièce justificative pour leur fournir des denrées 
alimentaires de première nécessité. Ces denrées pro-
viennent essentiellement de la Banque Alimentaire 
du Haut-Rhin grâce à la grande collecte nationale 
annuelle qui a lieu fin novembre dans les différentes 
grandes surfaces de la Ville de Soultz. 

A Noël et à Pâques, un colis plus conséquent est remis 
aux bénéficiaires de l’aide. En lien avec la communauté 
de paroisse, un repas convivial est organisé courant 
du mois de janvier. 

Geneviève FELMY, Présidente

L’association CŒURS POUR LE MONDE de Soultz a 
réuni 300 personnes souffrant de solitude ou de pré-
carité, autour de son traditionnel « Réveillon de Noël 
de solidarité » qui avait lieu à la MAB le 24 décembre 
dernier. Celle-ci permet à ses bénéficiaires de rejoindre 
ses ateliers participatifs dont l’objectif est de permettre 
à des personnes seules ou vivant sous le seuil de pau-
vreté, de sortir de leur isolement et de mieux vivre leur 
quotidien : cuisine, sorties, groupe de parole, bricolages, 
jeux de société et d’autres projets à venir…
L’association s’implique aussi au Bénin, en Haïti, au 
profit d’enfants vulnérables, orphelins, pauvres, victimes 
parfois d’abandons, de maltraitances…
Les membres s’investissent dans l’organisation de di-
verses manifestations pour couvrir les besoins liés à 
leurs engagements.
Dimanche 4 octobre à la MAB de Soultz aura lieu un 
repas festif autour de la Pologne en compagnie du 
groupe folklorique polonais TATRY qui vous laissera un 
souvenir impérissable par son passage haut en couleurs. 

Existant depuis 1977, sous 
la direction de M. Robert 
Kaszewsk i ,  l ’ensemble 
chants et danses polonais 
d’Ensisheim vont nous pré-
senter les richesses de cette 

culture si colorée et traditionnelle.
Ainsi TATRY a déjà pu se produire dans la plupart des 
pays européens : Belgique, Pays-Bas, Danemark, Suisse, 
Allemagne, Italie, Espagne, Portugal, Irlande et bien sûr 
en Pologne où l’ensemble du groupe a effectué des 
stages de formation en 1997 et en 2002 à Lublin sous 
la direction de M. Lech Leszczynski.

Nicole FOUCRIER, 
Présidente de Cœurs pour le Monde

St Vincent de Paul

Cœurs pour le Monde
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L’équipe Croix-Rouge de Soultz est toujours aussi dyna-
mique. En 2012, elle a été instigatrice de l’opération 
MiniAnne en collaboration avec le SDIS68, la CCRG 
et la Ville de Soultz, qui a formé 800 personnes à l’uti-
lisation du défibrillateur en complément du massage 
cardiaque. Cette opération a permis de placer Soultz 
en seconde position en nombre de personnes formées 
sur une journée dans une ville en Alsace.

Composée de 10 secouristes, tous bénévoles et au 
service de la population locale et départementale, 
cette équipe s’est spécialisé dans la formation.

Les trois moniteurs d’état de secourisme et l’initiateur 
premiers secours assurent en particulier des formations 
IPSEN (Initiation Premiers Secours Enfants & Nourrissons) 
qui ont beaucoup de succès auprès des élèves des 
lycées de Guebwiller et des jeunes parents et grands-
parents. 
L’équipe continue d’assurer les formations grand public 
diplômantes PSC1 et l’initiation premiers secours. 
Les secouristes de la CRF de Soultz suivent une formation 
continue qui leur permet d’être spécialisés en soutien 
psychologique, opérateur radio, équipiers postes de 
secours… pour participer aux postes de secours dépar-
tementaux de grande ampleur (tels la Foire aux Vins à 
Colmar, Tour de France cycliste). 

Les 4 formateurs de l’équipe CRF ont acquis des compé-
tences spécifiques grâce à des formations qu’ils suivent 
régulièrement (formateur enfants 1er secours – FEPS- , 
formateur BEA – Bien Etre Autonomie des Séniors)… 
Un nouveau projet de grande ampleur au service de 
la population est en cours de préparation par cette 
équipe de bénévoles… des informations à guetter !

L’équipe Croix-Rouge

Pour les contacter :
par mail antenne.crfsoultz@laposte.net 

et par téléphone au 06 33 23 45 05
Colette SCHATZ & Véronique WEBER, 

coresponsables CRF Soultz Police m
unicip

a
le

Pour les départs en vacances, un maximum de pré-
cautions doivent être prises pour assurer la sécurité du 
domicile durant l’absence :

- Portes et fenêtres doivent être fermées ;
- Ni argent liquide, ni bijoux ou autres objets de valeur 
ne doivent rester au domicile ;
- La boîte aux lettres doit être vidée régulièrement ;
- Les volets peuvent être occasionnellement ouverts 
pour simuler une présence ;
- Pas d’outils à l’extérieur pouvant faciliter l’effraction ;
- Le voisinage peut avoir connaissance de la durée 
de l’absence.

Chaque été, le service de Police Municipale relance 
son opération Tranquillité Vacances.
Les agents assureront plus particulièrement durant 
leur patrouille, une surveillance des habitations pour 

lesquelles le coupon ci-joint rempli, aura été déposé 
au bureau de Police Municipale, 4 rue Jean Jaurès.

Dans le cadre de cette même 
mission, la Police Municipale 
et la Gendarmerie effectuent 
des rondes de jour comme de 
nuit. Les habitants sont invités à 
signaler des faits suspects en 
composant le 03.89.76.93.42 ou 
le 06.84.95.51.06.

En cas d’absence, il est conseil-
lé de contacter la Gendar-
merie de Soultz-Bollwiller en  
chiffrant le « 17 ».

OPERATION TRANQUILLITE VACANCES

Opération Tranquillité vacances

Nom .....................................................................................................................................................................................  Prénom  ........................................................................................................................................................................................

Adresse du pavillon à surveiller ...............................................................................................................................................................................................................................................................................................................

Nom, adresse et téléphone de la personne à prévenir en cas d’incident  ......................................................................................................................................................

Période d’absence du ...................................................................................................................................................au ..............................................................................................................................................................................

Renseignements complémentaires (alarme, lumière de présence, autres) ................................................................................................................................................. 

.................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................................
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Créée en 1994 par une poignée de voisins dont l’objectif 
était alors de défendre collectivement leurs droits et 
de développer, animer et protéger leur cadre de vie, 
cette association conserve pour vocation essentielle 
la culture du lien social entre ses riverains.
Si Wikipédia prétend que la fête des voisins a été inven-
tée à Paris en 1999, c’est faux!
Elle a été initiée dans notre lotissement situé sur les hau-
teurs de Soultz, dans un quartier ignoré de la plupart 
des Soultziennes et des Soultziens et qui figure depuis 
peu sur les plans de la ville.
En effet depuis 1995, chaque année nous organisons 
des rencontres participatives dont l’objectif est de 
maintenir une solidarité de proximité et de renforcer 
les liens entre voisins. 

Notre année est ainsi ponctuée par trois événements 
majeurs : 
- l’Assemblée Générale en janvier au cours de laquelle 

nous partageons la galette des rois
- le méchoui en juin qui réunit en moyenne environ 40 
personnes, dont le menu est validé collectivement lors 
de l’Assemblée Générale.
- le repas « vin nouveau » en octobre.

Trois occasions que nous cultivons chaque année afin 
de nous retrouver, d’échanger nos réflexions, de mutua-
liser des moyens et de partager de bons moments.

La présidente, Laurence BRUNNER

Samedi 31 octobre : dans l’après-midi pour les enfants et 
en soirée pour adultes (déconseillé au moins de 16 ans)

Parking couvert - Place de l’Eglise SOULTZ

Une animation organisée par l’ACAP et DP avec un 
parcours décoré dans une ambiance Halloween. Un 
cheminement au milieu des acteurs entre frissons et 
surprises… Buvette et petite restauration.

Le Cercle d’Echecs du Grand-Ballon s’entraîne tous les 
mardis de 17 h 30 à 20 h en salle 2 de la MJC. 

Les 12 joueurs du club concourent en compétition 
Adulte au niveau départemental. 

Les jeunes joueurs seront les bienvenus au club.
François GRAFF, président

L’association du lotissement « LA FORET » de Soultz

La nuit des corbeaux

Le Cercle d’Echecs Devenez Jeune Sapeur-Pompier

Renseignements au 06.16.41.85.60

Renseignements sur : http://www.echecs.asso.fr

Renseignements :
Gabriel Galliath : gabriel.galliath@sfr.fr

tél : 03.89.74.26.74

Vous avez 12, 13 ou 14 ans, fille ou garçon et voulez 
découvrir le monde des Sapeurs-Pompiers : intégrez 
la section des Jeunes Sapeurs-Pompiers (JSP) Soultz 
et environs.

Les activités :
- formation autour du secours à la personne, la lutte 

contre l’incendie, la protection des biens et de l’envi-
ronnement

- découverte du matériel d’incendie et de secours
- participation aux manœuvres
- pratique d’activités physiques et sportives

Animée par des Sapeurs-Pompiers volontaires et pro-
fessionnels dans le cadre associatif, la section offre un 
apprentissage des techniques opérationnelles, une 
formation aux gestes qui sauvent et une véritable ins-
truction civique à ces jeunes. Les formations se déroulent 
les samedis après-midi de 14h à 18h et leur but est de 
passer le Brevet National de Jeune Sapeur-Pompier.



25

A
ssocia

tions
Les Amis de Soultz (Société 
d’Histoire) préparent une 
Revue d’Histoire consacrée 
aux enseignes et com-
merces de Soultz à l’aube 
de la Grande Guerre. 
Cette revue se présentera 
d’abord comme un recueil 
de photos et de cartes pos-
tales mais rapportera aussi 
des faits et des circons-
tances dont vous avez été 
les témoins ou les acteurs.

Cette revue ne pourra être réalisée sans votre aide à 
tous, car vous détenez tous des photos et des images 
qui ont constitué au fil des années cette précieuse 
mémoire : c’est pourquoi nous vous lançons aujourd’hui 
un appel pour réunir ces inestimables documents ; 

il va de soi que les photos et autres documents que 
vous accepterez de nous confier, vous seront restitués 
rapidement et, dans leur strict état d’origine. 
D’autre part, nous collectons également des anecdotes 
et des informations sur les enseignes et commerces et 
leurs propriétaires depuis 1913 et avant. 

Nous savons que nous pouvons compter sur vous ; 
d’avance nous vous adressons un grand merci.

Les 10 et 11 octobre 2015, les Sourciers et Géobiolo-
gues d’Europe, l’association soultzienne créée il y a 
plus de 25 ans par Adolphe Landspurg, organise son 
salon biennal à la MAB et à la Halle aux Blés pour sa 
dixième édition.

Ouvert à tous, ce salon réunit des acteurs portant un 
regard différent sur la qualité de vie, tant dans l’habitat 
que sur le développement personnel et la découverte 
de soi.

Lieu d’échange et de partage, artisans, sourciers, fo-
reurs, géobiologues et autres professionnels des cris-
taux et des produits du bien-être vous proposeront leur 
savoir-faire au travers d’une cinquantaine de stands.

Conférences et ateliers se rapportant à l’art du sour-
cier-géobiologue seront également proposés tout au 
long du week-end.

Horaires samedi et dimanche de 9 h à 19 h – buvette 
et restauration sur place

Entrée libre et gratuite pour l’exposition et les ateliers. 
Payante pour les conférences à la Halle aux Blés.

Le Football Club de Soultz est heureux de vous annon-
cer le retour de la kilbe sur la Place de La République 
cet été 2015 !
De nombreux manèges et jeux animeront le centre 
ville du samedi 22 août au dimanche 30 août inclus. 
Petits et grands venez nombreux retrouver l’atmosphère 
si chaleureuse de notre kilbe ! Restauration et buvette 
sur place assurées par nos soins.

Les Amis de Soultz

Les Sourciers, Une date à retenir !

FC Soultz 1919

Pour vous donner plus d’informations et pour 
organiser la collecte de ces documents ou pour 

nous confier des renseignements nous vous 
proposons de prendre contact avec l’une des 

personnes énumérées ci-après

 Bertrand RISACHER  ......................................... 03.89.39.02.71
 Béatrice BOCH  ....................................................... 06.10.47.37.82
 Robert STUDER  ......................................................... 03.89.76.72.52
 Jean-Jacques STUDER  .............................. 03.89.74.34.32

Tout le programme sur
www.sgeurope.org ou au 06 80 47 04 72
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L’UNC a participé activement à l’anniversaire de la Libé-
ration de la ville

Soultz a été libérée le 4 février 1945 et cet événement a été 
fêté dignement 70 ans plus tard. D’une part la commune 
a organisé et avec faste la cérémonie protocolaire devant 
le monument aux morts et d’autre part elle a organisé 
le concert de la Libération du samedi soir et le grand 
cortège historique de dimanche.

L’UNC, outre ses participations aux cérémonies précitées, 
a pris en charge le montage et la présentation de l’expo-
sition photo qui s’est tenue à la Halle aux Blés. En suivant 
le circuit le visiteur avançait selon la chronologie de la 
période 1939 -1945 : l’invasion, l’annexion, la germanisation, 
l’incorporation de force avec ses morts et ses disparus et 
enfin la Libération. 

Durant ces six jours d’ouverture de nombreux Soultziens se 
sont remémorés le passé et certains se sont même recon-
nus sur les photos. L’association Les Amis de Soultz a profité 
de l’occasion pour légender les photos avec les noms des 
personnes qui y figurent. L’association ALPF (Amis de la 
Libération du Florival) qui sur la même période a assuré 
des expositions à Guebwiller et Rouffach a quant à elle 
présenté des mises en scène grâce à des mannequins 
représentant un ancien Malgré-Nous, et en se basant sur 
des faits historiques, des militaires du 4e RSM ou du 1er RTM 
ainsi que leurs témoignages sur la libération de Soultz. 
L’ALPF œuvre dans le sud du Haut-Rhin pour col-
lecter,  conserver et t ransmettre la mémoire.  
L’association a également le souhait de créer un  
Musée retraçant la période 1939 -1945.

A présent les membres de l’UNC se préoccupent de 
l’organisation des futures festivités de Libération car leurs 
effectifs s’amenuisent d’année en année. La relève au sein 
de l’UNC peut être assurée par les militaires de carrière 
OPEX ou les anciens « appelés » comme Soldats de France.

Il est fréquent qu’on fasse la confusion entre le Souvenir 
Français et l’UNC (Union Nationale des Combattants).
S’il est vrai que ces deux associations œuvrent dans le 
patriotisme et la transmission de la mémoire, elles n’ont 
aucune similitude ni sur le fondement, ni sur les objectifs. 
L’UNC protège et améliore les droits des anciens combat-
tants issus des conflits 39-45, Indochine, Afrique du Nord, 
OPEX (militaire de métier engagé dans des opérations 
extérieures), ou ancien « appelé » du service militaire 
national et de leur famille. Le Souvenir Français quant 
à lui a pour vocation de maintenir la mémoire de tous 
ceux qui sont morts pour la France, qu’ils soient Français 
ou étrangers. Il a aussi pour mission l’entretien des sépul-
tures et des monuments commémoratifs, l’organisation 
d’actions de Mémoire pour rendre hommage au courage 
et à la fidélité de tous ces hommes et ces femmes morts 
aux champs d’honneur. Créé en 1887 par Xavier Niessen, 
le Souvenir Français a été reconnu d’utilité publique en 
1906. L’association est forte de près de 200.000 adhérents 
et affiliés de tous âges et de toutes origines sociales. Le 
Souvenir Français est ouvert à toutes celles et à tous ceux 
qui, Français ou étrangers, ont « une certaine idée de la 
France », il n’a aucune attache politique et il est libre de 
tout lien confessionnel ou philosophique.
En septembre dernier, parrainé par le comité de Soultz, 

un de ses membres également passionné d’histoire, a 
fait des recherches pour localiser la tombe du capitaine 
Pascal Sicurani tombé au Vieil Armand en décembre 1915 
et enterré en Corse. Les recherches ont été fructueuses et 
lors de ses vacances, y a déposé une fleur sur sa tombe. 
A présent des contacts sont pris avec les enseignants de 
l’école Katia et Maurice Krafft pour expliquer aux élèves 
des classes de CM1 la vie de ce capitaine qui est mort 
pour la France en libérant l’Alsace.

Sur le plan local, le comité de Soultz est présidé par Jean 
Paul Rantz. Les membres participent régulièrement aux 
diverses manifestations mémorielles. Ils participent éga-
lement à la quête nationale qui cette année aura lieu 
le 31 octobre et le 1er novembre aux portes du cimetière. 
Le président lance un appel à toutes les personnes de 
bonne volonté pour rejoindre le comité local et participer 
aux diverses actions pour la transmission de la mémoire.

UNC

La mémoire des morts aux champs d’honneur

Contact : Jean-Paul Rantz, tél : 03.89.76.00.06
Tombe du Capitaine Sicurani en Corse, fleurie en partenariat 

avec le Souvenir Français de Soultz
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« Ma Lucie,
Nous t’avons donné ton nom le jour où nous avons appris 
que tu étais une fille. Ce fut aussi le jour où nous avons 
appris que ton cœur était cassé, qu’il faudrait t’opérer 
car tu ne pourrais pas vivre avec lui. 

T’opérer... mais quand ? Quand tu aurais 1 mois ?  
3 mois ? Un an ? Personne n’en savait rien.
Alors nous avons pris chaque jour comme il venait. 
Patiemment, nous t’attendions et puis tu es née, si belle, 
si pleine de vie.
Nous t’avons regardée grandir doucement et te battre 
chaque jour contre cette malformation, avec cette force 
qui t’habite. Et puis la situation est devenue trop difficile 
pour toi : il a fallu t’opérer alors que tu avais 6 mois.

Aujourd’hui, je veux dire merci. 
Merci à tous ces héros anonymes, ces personnes que 
nous ne connaîtrons jamais et que tu ne connaîtras 
sans doute jamais non plus mais sans qui tu ne serais 
plus parmi nous. Ces infirmières et ces médecins qui 
t’ont veillée pendant ta convalescence, ces chirurgiens 
qui, des heures durant, ont réparé ton si petit cœur, ces 
personnes qui ont donné ce sang dont tu avais besoin, 
sans même savoir que c’était pour toi. »

Lucie aura 4 ans en octobre 2014. C’est une petite fille 
joyeuse, débordante de vie.
Lucie est une invitation à vous souvenir que derrière 
chacun de vos dons, il y a une personne qui vous sourit 
et vous dit

Marie H.(août 2014)

C’est encore à ce jour, la PREMIERE cause de mortalité 
en ALSACE pour les femmes après la ménopause, 
avant les cancers. La deuxième pour les hommes, 
après les cancers. 

Quelques chiffres :

• + de 4300 décès par an. 
• + 17 % par rapport à la moyenne Française.
• 12 Personnes décèdent par jour en Alsace.

Bien que leur prévalence augmente avec l’âge, elles 
frappent souvent des individus d’âge moyen. Les 
Femmes ne sont plus épargnées après la ménopause.

Les catégories les plus touchées sont :

• Les ouvriers et employés > 44 %
• Les cadres moyens et techniciens > 32 %
• Les cadres supérieurs et professions libérales > 12 %

QUELLES SONT LES 5 MALADIES CARDIOVASCULAIRES 
LES PLUS COURANTES ?

Ce sont l’infarctus du myocarde et l’an-
gine de poitrine, l’accident vasculaire 
cérébral (AVC), les cardiomyopathies, 
l’insuffisance cardiaque et les troubles 
du rythme cardiaque. 

 • Actualité : Cardiomyopathie, la maladie des muscles 
du cœur
• Actualité : Insuffisance cardiaque : quand la pompe 
ne fonctionne plus
• Actualité : Infarctus du myocarde, une course contre 
la montre
• Actualité : Troubles du rythme cardiaque : la fibrillation 
auriculaire, c’est quoi ?

C’est pourquoi, l’Association « ALSACE-CARDIO »,  
organise une conférence médicale, ouverte et 
GRATUITE au grand public, le vendredi 16  
octobre dans la salle de la Halle aux Blés 
sis, place de la République à SOULTZ.

Programme :

- De 18 h à 19 h 30 : Mesures de glycémie test de Tension 
artérielle, ainsi que l’initiation aux gestes qui sauvent 
et au défibrillateur.
- 19 h 30 à 20 h : Ouverture de séance par Monsieur le 
Maire et présentation de l’association.
- 20 h à 20 h 30 : Animation par un médecin Cardiologue.
- 20 h 30 à 21 h : Animation par un médecin Diabétologue.
- 21 h à 21 h 30 : Animation par un médecin Neurologue 
ou Pneumologue

Ma fille Lucie a été transfusée : merci aux donneurs de sang

LES MALADIES CARDIOVASCULAIRES

Prochaines dates de collecte de sang :
Lundi 3 août et jeudi 29 octobre 

à la Halle aux Blés de SOULTZ - 16 h 30 -19 h 30

merci.
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www.rando-grandballon.fr, un nouveau site consacré à 
la rando et au tourisme vert dans la région du Florival.
L’Office de Tourisme de Guebwiller – Soultz et des Pays 
du Florival vient de mettre en ligne un tout nouveau site 
Internet consacré à la randonnée et aux « loisirs verts » 
dans la région de Guebwiller, le massif du Grand Bal-
lon et dans l’ensemble du Pays Rhin-Vignoble-Grand 
Ballon. Ce site Internet a pour vocation de renforcer la 
position de la région de Guebwiller - Soultz parmi les 
destinations touristiques de pointe en ce qui concerne 
le tourisme de pleine nature dans le massif vosgien et 
aux alentours.

Le site www.rando-grandballon.fr offre à ses utilisateurs 
un accès gratuit à une multitude de ressources concer-
nant la randonnée et les activités en pleine nature. 
Au total, ce sont actuellement plus de 50 circuits qui 
sont proposés. De la promenade familiale à la grande 
randonnée itinérante, à pied, à vélo, en raquette à 
neige, à cheval ou encore avec une poussette, il y en 
a pour tous les goûts. 

Des moteurs de recherches facilitent la navigation et des 
feuilles de routes au format PDF sont téléchargeables 
gratuitement. 

Des traces GPX, également gratuites, peuvent être 
téléchargées sur un GPS ou un Smartphone. Le site a 
été optimisé pour être consulté à partir des supports 
mobiles (Smartphones et tablettes numériques).  
Un espace de partage des informations permet aux 
utilisateurs d’échanger sur les parcours. 

Enfin, une rubrique « conseils pratiques » reprend les 
fondamentaux de la randonnée en montagne. 

Le tour du Grand Ballon, une randonnée emblématique !

Circuit vitrine de ce site, la randonnée itinérante en 3 ou 
5 jours avec des propositions d’hébergements autour 
du Grand Ballon a été réalisée en collaboration avec 
le Club Vosgien. 

De nouveaux locaux pour l’antenne guebwilleroise de 
l’Office de Tourisme.

Depuis le début du mois de mars, l’équipe de l’Office 
de Tourisme Intercommunal vous accueille dans ses 
nouveaux locaux à Guebwiller au 45 rue de la Répu-
blique (150 mètres plus bas que les anciens locaux, du 
même côté de la rue de la République).  

Office de Tourisme

Plus d’infos sur www.rando-grandballon.fr

Téléphone : 03 89 76 10 63
Email : info@tourisme-guebwiller.fr

Site web : www.tourisme-guebwiller.fr
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gers de la Route, nous informons les citoyens de deux 
liens Internet :
www.telepoints-verif.info délivre des informations capi-
tales autour du service Télépoints, de son utilité, de la 
fonction du Relevé Intégral d’Information et d’un accès 
permettant de consulter son solde de points.

www.francepointspermis.fr est constitué d’un réseau 
national de centres agréés permettant aux personnes, 
ayant subi des retraits de points ou en difficulté avec 
leur permis de conduire, d’être conseillées et orientées 
sur les stages de récupération de points agréés dans 
chaque département.

Radicalisaton violente enrôlement djihadiste
Familles, amis, agissez avant qu’ils partent. Certains 
comportements peuvent être le signe d’un processus 
de radicalisation ; qui peut conduire la personne à 
l’extrémisme et au terrorisme.

Un détecteur de fumée (Daaf) doit être obligatoirement 
installé dans tous les locaux d’habitation au 1er janvier 
2016. Le point sur les règles légales et les obligations 
des locataires et des propriétaires. 
Tous les locaux à usage d’habitation sont concernés 
par cette nouvelle obligation, qu’il s’agisse de résidence 
principale ou secondaire, d’immeubles collectifs ou de 
maisons particulières, d’un usage exclusif ou partiel, 
que le logement soit vide ou occupé par le propriétaire 
ou un locataire. 
Précision importante : la loi n’impose l’installation que 
d’un seul détecteur de fumée par logement. Sauf dans 
les logements à plusieurs niveaux (duplex, maisons) où 
il en faut un par étage. 
C’est au propriétaire du logement qu’il incombe d’ins-
taller le détecteur de fumée, qu’il soit bailleur ou pro-
priétaire-occupant. 

Dans les logements locatifs, c’est donc le propriétaire 
qui doit installer l’appareil à ses frais, détecteur dont le 
bon fonctionnement est vérifié lors de l’état des lieux. 

Permis de conduire / perte de points

Djihadiste

Détecteur de fumée obligatoire : ce que dit la loi

Depuis plusieurs mois,  
de nombreux vélos trouvés sur la commune  

de Soultz attendent leur propriétaire  
avant remise au domaine.

Muni d’un dispositif (facture, photo…),  
il vous sera possible de venir le récupérer  

au poste de Police Municipale. 

Un numéro vert à votre disposition : 
0800.005.696 / www.stop-djihadisme.gouv.fr

« A compter du 1er Septembre 2015, 
l’arrêt de bus situé 14, Avenue Charles de Gaulle, 

utilisé par les lignes 454 et 543, 
sera déplacé Rue de la Marne, 

au niveau de la Boulangerie WILSON 
et du parking de la MAB ». 

Plus d’informations : 
http://droit-finances.commentcamarche.net/faq/4931-detecteur-de-fumee-obligatoire-ce-que-dit-la-loi
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Communauté de communes

Antoine Sette votre représentant à la 
municipalité n’a pas voulu approuver 
le budget de l’environnement.

Pourquoi ?

Lors de la campagne électorale, le 
candidat Meyer avait annoncé à 
cor et à cri qu’il n’y aurait pas d’aug-
mentation des impôts si les soultziens 
lui faisaient confiance. Une fois élu 
il semble être devenu amnésique.

Mais comme le disait une person-
nalité politique : « Les promesses 
n’engagent que ceux qui y croient ! »

Il parlait des impôts, certes, mais tout 
le reste ? Taxes, redevances, locations, 
tout sort de votre poche, quelque soit 
le nom qu’on lui donne ! Jugez plutôt.

Augmentation du tarif des prestations 
pour couvrir l’inflation de 0,50 %. Aug-
mentation de 3€ de la part fixe de 
la RIOM pour compenser les coûts 
de cotisation et de traitement des 
ordures ménagères résiduelles et des 
bios déchets.

Un surcoût inacceptable pour les 
contribuables !

Trop c’est trop. Tout augmente sauf 
les salaires et les retraites !

Remettons tout à plat pour redonner 
à la population l’envie d’utiliser les 
déchetteries.

Pour l’utilisation des locaux munici-
paux, tout augmente là aussi.

A titre d’exemple, citons la location 
de la MJC qui passe de 123,47€  à 
150€ jour et de 79€ à 100€ pour un 
simple apéro.

Citons encore la taxe d’aménage-
ment qui passe de 2 à 3,5 %.

M. Meyer aimerait priver A.Sette de 
temps de parole.

Pour preuve le peu de place attri-
buée à l’opposition dans le bulletin 
municipal.

Avant les élections de mars 2014 l’op-
position, avec 6 élus avait une page 
entière soit 6162 caractères (1024 par 
élu), juin 2015 ,avec 9 élus une page 
entière soit 4050 caractères (450 par 
élu) ! A travers nous ce sont aussi les 
2148 électeurs qui ont voté pour nous 
que le maire méprise par son attitude 
déloyale et discriminatoire!

A.Sette, L.Collin, D.Kech, Ph.Pierobon

Soultz Autrement Jetz

Chères Soultziennes et
chers Soultziens,
Après plus d’un an d’exercice de la 
gestion de la ville par M. Meyer, (à 
la lecture du premier budget), nous 
constatons avec étonnement que 
les charges de personnel vont  aug-
menter de plus de 500 000€ par an, 
vraiment nécessaire? Cette dépense 
semble paradoxale alors que le Maire 
se réfugie facilement derrière l’en-
dettement de la ville  lorsqu’il s’agit 
d’investir dans l’intérêt des Soultziens. 
Argument qui ne peut être retenu 
parce qu’en tant que conseiller mu-
nicipal de longue date, il en avait 
parfaite connaissance.
Une mauvaise coordination des 
travaux, compromet la récolte ma-
raîchère dans les jardins-ouvriers, 
pourtant annoncée pompeusement 
maîtrisée! Et, qu’en est-il de tous nos 
commerces dont la municipalité  
découvre tardivement, le transfert, 
les difficultés ou la fermeture ?
Dans les compte-rendus de la C.C.R.G. 
on relève fréquemment avec étonne-
ment, que  sur des sujets pourtant 
essentiels, le Vice-Président représen-
tant Soultz, pourtant désigné par M. 
MEYER, exprime un vote contraire à 
celui de ce dernier (???). Y aurait-il 
des frondeurs dans l’équipe ?
Dernier point; notre groupe n’a pas 
boudé (boycotté) le repas de Noël 
des Anciens; il a été évincé volontai-
rement, et comme dirait Diogène : 
"ôte-toi de mon soleil !"
Nous restons mobilisés et vous souhai-
tons un bel été .

Francis ZUG, Béatrice BOCH,  
 Roland ZINDERSTEIN 

Gestion des jardins communaux, 
augmentation du poids à la déchet-
terie, surcoût à venir concernant nos 
factures déchets, Florirail, propreté 
de nos rues, activités péri-éduca-
tives, plan de circulation, budget 
de la ville, sont autant de sujets aux-
quels je reste attentive et pour les-
quels, en opposante constructive, je 
fais entendre votre voix, tant en CM 
que dans les diverses commissions.
Je vous souhaite à tous de passer 
un bon et bel été ! 

Sandrine D’ANGELO 
Contact : sandrine.dangelo@yahoo.fr

Actifs au sein du CM, nous avons 
demandé que des actions soient 
entreprises concernant : 
1. le bruit émis dans la ZA : le maire 
découvre le dossier mais M.Diot 
s’engage, 2. problème de débor-
dement des eaux usées rue Schweit-
zer : là aussi c’est une découverte, 
3. une déchetterie sans activité et le 
ramassage des ordures : le mécon-
tentement gronde, il est urgent de 
revoir le modèle économique en 
consultant les soultziens.

M.Wagner,  
Unis pour notre ville 
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MISE AU POINT

Chères Soultziennes, Chers Soultziens,
 
Les élections se sont déroulées il y a plus d’un an.
Que ce soit avec 60% des suffrages ou avec 36%, 
celui qui obtient le plus de voix est élu. Ainsi, j’assure 
de manière légitime la fonction de maire de Soultz. 
Malheureusement, certains nient cette conception 
de la démocratie (sauf si l’élection avait tourné 
en leur faveur dans les mêmes conditions).

C’est pourquoi, certaines mises au point sont né-
cessaires, voire indispensables. Ainsi, je ne peux 
tolérer  les propos de M. A.Sette, propos qui re-
lèvent de la désinformation.

Je vous laisse tout d’abord le soin d’apprécier le 
caractère irrespectueux et agressif de son texte 
qui révèle toute la frustration liée à son échec 
aux élections.

Ensuite, en évoquant les séances de la com-
munauté des communes de Guebwiller où ses 
présences sont pour le moins très irrégulières, il 
manipule l’information.

Constatez par vous-même :

Débat d’orientation budgétaire du 26 février 2015 :
M. Sette absent.

Conseil de communauté du 26 mars 2015 : 

Hausse du taux de l’intercommunalité : 
MM. Sette et Zug se sont abstenus, 

votre maire a voté contre. 

Pour le budget général qui inclut cette hausse,
MM. Sette et Zug l’ont approuvé, 

votre maire s’est abstenu.

Augmentation des tarifs du service « environ-
nement »  qui gère les ordures ménagères et la 
déchetterie :
MM. Sette et Zug se sont abstenus,

votre maire a voté contre.

Par ailleurs, M. Sette s’est positionné en faveur du 
nouveau centre aquatique qui va générer hausse 
sur hausse des taux au niveau de la communauté 
des communes.
D’autre part, il ne peut pas se prévaloir d’être le 
porte-parole de l’opposition, il ne représente que 
913 voix. Enfin, en ce qui concerne la place qui 
lui est attribuée dans le bulletin municipal, elle est 
répartie proportionnellement au nombre d’élus. 
Comme vous le constatez, M. Sette se réfugie dans 
la désinformation pour s’exprimer.

Il me semblait important de faire cette mise au 
point. Cependant, je ne perdrai plus mon temps 
ni mon énergie pour répondre à de tels propos 
qui ne mériteront à l’avenir que l’indifférence.

Quant aux charges de personnel évoquées par 
M. Zug, elles correspondent à des personnes de 
retour de disponibilité, des embauches pour assurer 
le quota d’encadrement et l’indemnisation des 
intervenants des temps d’activités périscolaires. 
Une partie de ces charges est d’ailleurs compen-
sée par l’Etat.
En ce qui concerne la dette, nous n’avions pas à 
l’époque tous les éléments et à de nombreuses 
reprises j’étais intervenu pour que le recours aux 
emprunts soit limité.

J’espérais une participation constructive de 
l’opposition. C’est à cet effet, que j’ai installé la 
commission des finances qui n’a jamais existé. 
Mais certains élus de l’opposition n’ont toujours 
pas digéré leur défaite… 
Ce qui les gêne surtout, c’est la reconnaissance 
par la population de notre implication quotidienne.

Cordialement.
Denis MEYER -  Maire
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Cybille Martine Nicole, née le 18 octobre 2014  
fille de Kévin ZABÉ et de Charlène HORNY

Jules Martin Xavier, né le 04 novembre 2014
fils de Jean STUDER et de Julie WALTER

Adèle, née le 14 novembre 2014
fils de Hervé OBERRIEDER et de Marilyne BOEGLIN

Emerick, né le 19 novembre 2014
fils de Loïck GEGOUT et de Lorraine COLIN

Tobias Yannick, né le 20 novembre 2014
fils de Yannick OBERRIEDER et de Cécile VOEGELIN

Abby Nirina, née le 30 novembre 2014
fille de Jérôme SCHAUER et de Vanessa VERDEAU

Yanis Hamza, né le 08 janvier 2015
fils de Saïd BOUBLAT et de Narima CHETTEBI

Armaan, né le 10 janvier 2015 
fils de Umit KASLIKOSE et de Nuran CIYIM

Enora, née le 07 février 2015
fille de Marvin MARMILLOT et de Laura MENSCH

Gina, née le 11 février 2015
fille de Jean-Baptiste DEVAUX et de Gaëlle REICHERT

Juline Valentine, née le 14 février 2015
fille de Julien DIETRICH et de Cindy BIRINGER

Léna Nathalie Gilberte, née le 20 février 2015
fille de Yami OUAJILANI et de Aline DEL MEDICO

Naëlle Cirine, née le 06 mars 2015
fille de Tahar BENKADDOUR et de Malika NACER

Noémie Christelle, née le 23 mars 2015
fille de Jean-Luc ETTERLEN et de Nadine ZAEPFEL

Victor, né le 28 mars 2015
fils de Gilles MULLER et de Nadine KIEFFER

Jenny Délia, née le 06 avril 2015
fils de Manuel ZINKSTEIN et de Léa ETHEVE

Arsène, né le 09 avril 2015
fils de Damien MANARA et de Anne MOSER

Anna Jeanne, née le 25 avril 2015
Fille de Michel NAEGELEN et de Margaux HUCHET

Lucas, né le 19 mai 2015
Fils de Maxime LANGOT et de Virginie MILLOT

Quentin Antony René, né le 25 mai 2015
Fils de Matthieu BREITEL et de Sandra ANDRIJEVIC

NAISSANCES :

MARIAGES :

PARRAINAGE CIVIL :

Tugrul DOGAN et Güzin ALSAT
mariés le 14 février 2015 

Alain JAILLET et Muriel MORO 
mariés le 14 mars 2015

Achraf CHAKER et Maria ZENNA
mariés le 30 mars 2015

Fabrice LATRA et Nadia KUSTER
mariés le 18 avril 2015 

Steven RADGY et Ludivine JEANMOUGIN
mariés le 09 mai 2015

Maxime MAEDER et Mylène NIEDOSKI
mariés le 16 mai 2015

Michaël MARY et Aline AUTRET
mariés le 06 juin 2015

Thibault FINO et Caroline MERLI
mariés le 06 juin 2015

Mathieu DAL CIN et Caroline REITZER
mariés le 06 juin 2015

Mathieu LEKLOU et Karima MANSOURI
mariés le 06 juin 2015

Ludovic GAECHTER et Anaëlle ILTIS
mariés le 13 juin 2015

Maéva le 21 mars 2015 
Christian PECHER-LINCKS/Lorraine JACQUOT

Ombéline Inès Garance le 09 mai 2015
Olivier FOULON/Nathalie COULIER

Arthur Olivier Stéphane le 09 mai 2015 
Olivier FOULON/Nathalie COULIER
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Marie Marguerite HATTERER Vve. ZINDERSTEIN
décédée le 02 novembre 2014

Marie LAENG
décédée le 05 novembre 2014

Jean Paul BOOS
décédé le 06 novembre 2014

Robert DORNSTETTER
décédé le 07 novembre 2014

Amarin NILLY
décédé le 19 novembre 2014

Bernadette SCHRANNER Eps. SCHUBERT
décédée le 24 novembre 2014

Jean-Jacques CLAD
décédé le 25 novembre 2014

Amélie ADLER Eps. JECK
décédée le 25 novembre 2014

Laurent DOLLÉ
décédé le 26 novembre 2014

Lucienne DECKER Eps. SCHWEIZER
décédée le 28 novembre 2014

Christian HERMANN
décédé le 06 décembre 2014

Maria BARAN Eps. MEYER
décédée le 15 décembre 2014

Marguerite WEISGERBER Vve. HAAS
décédée le 16 décembre 2014

Aline BAUMANN Vve. RAPP
décédée le 16 décembre 2014

Joséphine BRAENDLE Vve. JUNG
décédée le 21 décembre 2014

Dominique VOGEL Eps. WIHRLEN
décédée le 28 décembre 2014

Francis MUNCH
décédé le 06 janvier 2015

Marius LONGERON
décédé le 15 janvier 2015

Denise HOMMEL Vve. KUENEMANN
décédée le 25 janvier 2015

Yvonne KIENLÉ Vve. SOMMERHALTER
décédée le 04 février 2015

Lucie ERTLE Vve. SCHELCHER
décédée le 07 février 2015

Sylvia Viviane PULJER Eps. COLIZZO
décédée le 17 février 2015

Andrée DESBIZET Vve. BRUN
décédée le 22 février 2015

Marie Jeanne Germaine STRUB Eps. SCHERMESSER
décédée le 26 février 2015

Yvonne HABERBUSCH Eps. ZINDERSTEIN
décédée le 03 mars 2015

Céline CLADT Vve. JUDLIN
décédée le 23 mars 2015

Dominique KIEN
décédé le 24 mars 2015

René FLESCH
décédé le 10 avril 2015

Marie Madeleine RITZENTHALER Vve. LANDSPURG
décédée le 13 avril 2015

Pierre BRUN
décédé le 15 avril 2015

Léon BAYER
décédé le 18 avril 2015

René MAUGER
décédé le 21 avril 2015

Yvonne WERMELINGER Div. LIDY
décédée le 03 mai 2015

Pierre CILLI
décédé le 03 mai 2015

Maurice AUBARD
décédé le 07 mai 2015

Gabriel HERLITSCHKA
décédé le 18 mai 2015

Lucien FAHR
décédé le 18 juin 2015



Calendrier des manifestations
JUILLET 2015

4  Récital d’orgue Michel Bouvard, Eglise St-Maurice.
5  Messe du Souvenir A.D.E.I.F. les Malgré-Nous, au Rote-Rain, route du Col Amic.
14  Fête tricolore : retraite aux flambeaux, feu d’artifice, bal, place de la République.

AOUT 2015
3 Don du Sang, Halle aux Blés.

15 Fête des Babbaschlacker : animations enfants, bal folk, place de la République.
22 au 30 Kilbe, place de la République.

SEPTEMBRE 2015
8 Sieste blanche au cœur de la nature, Médiathèque.
11 Concert d’orgue et saxophone, Eglise St-Maurice.

12/13 Forum des Associations par l’OMECAS, salle MAB.
18 Concert M. Robert, chanson française comico déjantée, Médiathèque.
19 Atelier bouturage, Médiathèque.
25 Concert Quatr’elles, quatre musiciennes qui interprètent des mazurkas et hornpipes, Médiathèque.
25 Forum pour l’Emploi par la Ville de Soultz, salle MAB. Sous réserve.
26 Kermesse patronale St-Maurice à la Halle aux Blés.

OCTOBRE 2015
3 Balade contée sur les plantes sauvages comestibles, Médiathèque.
3 Ensemble Vocaleidos, Eglise St-Maurice.
4 Repas et danses polonaises avec Tatry par Cœurs pour le Monde, salle MAB.
8 Conférence « La vie privée des araignées », Médiathèque.

10/11 Conférences et salon des Sourciers Géobiologues, Halle aux Blés et salle MAB.
16 Conférence médicale sur les maladies cardiaques, Halle aux Blés.
17 Bourse aux vêtements par Schmitty Auto Compétition, salle MAB.
23 Concert baroque, Eglise St-Maurice.
24 Vente d’alsatiques, Halle aux Blés.

24/25 Salon du Mariage salle MAB.
29 Don du Sang, Halle aux Blés.
31 Nuit des Corbeaux par l’ACAP&DP. Parking ouvert.

NOVEMBRE 2015
1 Cyclo Cross par le Vélo Club Soutzia, départ de la salle MAB.
7 Loto par le Vélo Club Soultzia, salle MAB.

7/8 Exposition de photos par la Focale, Halle aux Blés.
11 Commémoration de l’armistice de 1918.
13 Concert d’orgue, violon et flûte, Eglise St-Maurice.
15 Bourse aux Figurines et Miniatures par la Nef des Jouets, salle MAB.
22 Bourse aux vêtements par Schmitty Auto Compétition, Halle aux Blés

DECEMBRE 2015
5/6 et 
12/13

Marché de Noël avec animations, Halle aux Blés et place de la République.

19 Concert de Noël avec la chorale Alliance, Eglise St-Maurice
24 Réveillon de Noël par Cœurs pour le Monde, salle MAB


